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ASSEMBI.SE NATIOWAI.B. 

L'Assemblée a consacré la plus grande partie de sa 

séance d'aujourd'hui à l'îxamen et au vote d'une propo-

sition tendant à modifier le tarif des droits de douane éta-

blis par la loi du 28 décembre dernier, relative à la ré-

duction de l'impôt du sel, sur l'importation par mer dea 

sels étrangers dans les ports de l'Océan et de la Manche. 

On se souvient peut-êire qu'une des plus malheureuses 

dispositions de cette déplorable loi, qui a fait aux finan-

ces de l'Etat une brèche si difficile à réparer, était l'a-

mendement introduit brusquement à l'article 3, sur la 

proposition de M. Desjobert. Cet amendement, qui fixait 

a 50 centimes seulement, sous pavillon français, et à 

un franc sous pavillon étranger , le droit à perce-

voir à l'entrée des sels étrangers , devait avoir les 

résultats les plus fâcheux. C'était porter un coup mor-

tel à l'une des branches de notre production nationale; 

c'était anéantir complètement une industrie intéressante, 

l'industrie des salines de l'Ouest. Jusqu'alors, en effet, 

IJS salines de l'Ouest avaient été protégées coitre la con-

currence étrangère par l'application du principe de la 

prohibition absolue ; or, l'amendement Desjobert les ap-

pelait, du jour au lendemain, sans souci des conditions 

normales de leur production, à soutenir une lutte qui ne 

p «uvait être que désastreuse pour elles ; car ces salines 

se trouvent, à l'égard des sels d'Angleterre et de Portu-

gal, dans la situation la plus désavantageuse ; le prix de 

revient y e t beaucoup plus élevé qu'ailleurs, par suite 

de circonstances locales, au nombre desquelles il convient 

do faire figurer le manque de soleil, l'excès d humidité, 

la dtffi :ulté des transports, etc. Les assujettir à toutes 

les chances de la concurrence étrangère , sans au-

tre protection qu'un droit insuffisant de 50 c. et de 1 fr., 

c'était donc, comme nous l'avons dit, les vouer à une 

ruine certaine ; c'était rendre à la mer, sur laquelle ils 

avaient été conquis par un travail énergique et persévé-

rant, vingt-trois mille hectares de marais salans impro-

pres à toute autre destination, et priver le Trésor d'un re-

venu utile, car ces marais sont imposés comme terre de 

première qualité ; c'était, en outre, M. Dufaure l'a dit et 

personne ne l'a contesté, vouer aux fièvres, à la maladie, 

à la mort, une population nombreuse pour laquelle les 

marais salans rendus à l'état de nature seraient un in-

cessant générateur de miasmes putrides, un foyer d'in-
fection. 

On peut à la rigueur concevoir que l'Assemblée n'ait 

pas voulu maintenir le régime de la prohibition ab-

solue, et qu'elle ait eu à ejeur de stimuler, au profit 

d 's consommateurs , la production saline de l'Ouest 

par l'aiguillon de la concurrence étrangère ; mais , 

comme l'a fait remarquer M. Dufaure , la fixation 

d'un tarif de douanes est chose fort délicate et fort 

grave ; en pareille matière , il n'est pas permis de 

passer sans transition du régime de la prohibition com-

plète au régime de la liberté sans entraves ; ce sont là 

des questions d'expérience et de temps , il y faut pro-

céder avec lenteur, avec ménagement, avec une extrême 

.prudence, sous peine de porter une atteinte irréparable 

a des intérêts dignes de toute la sollicitude des grands 

pouvoirs publics. Or, c'est ce que n'avait point fait l'As-

semblée par son vote du 28 décembre. Aussi des plaintes 

tort vives et fort légitimes se sont elles élevées;" des ré-

clamations nombreuses ont été adressées à l'Assemblée 

«ans l'intérêt des cent mille propriétaires de marais sa-

lans, —- car les propriétaires de ces vingt-trois mille hec-

tares dont nous avons parlé ne sont pas moins de cent 

mule, — et des deux ou trois cent mille ouvriers em-

ployés soit à l'extraction, soit à la préparation, soit au 

transport du sel. Six représentans, MM Luneau, Fa-
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 proposition, dont le rapport a été présenté par 

• talon, au nom du Comité de l'agriculture etducré-

muoneier, qu'il s'agissait de statuer aujourd'hui. 
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versaircs de la surtaxe, parmi lesquels figurait natu-

rellement M. Frédéric Bastiat, stipulaient au nom de la 

théorie si connue du libre échange ; les autres n'ont fait 

que développer les raisons sérieuses que nous avons ana-

lysées plus haut à l'appui du système de l'élévation du 

tarif. Il est cependant un point dont nous n'avons rien 

dit, et sur lequel M. Billault a insisté avec une vigueur 

qui a paru faire une vive impression sur l'Assemblée. M. 

Billault a plaidé la cause de notre marine nationale, 

si malheureusement sacrifice par le traité de 1826 , 

qui assure dans nos ports aux navires anglais le même 

traitement qu'à nos propres navires. Il a exprimé, pour 

le cas où les sels d'Angleterre finiraient par se substituer, 

sur nos marchés, aux sels de nos marais, la crainte que 

le nombre des vaisseaux anglais ne s'accrût considéra-

blement dans nos ports, que le prix du fret en retour ne 

diminuât dans la môme proportion, et qu'il ne devînt dé-

sormais impossible à un seul navire français de porter nos 

produits sur les côtes de la Grande-Bretagne. C'était là, 

en effet, une considération grave et de nature à venir sin-

gulièrement en aide aux conclusions du Comité de I'agii-
culture et du crédit foncier. 

Ces conclusions n'ont pourtant pas prévalu dans toute 

leur rigueur, quoique le comité se fût livré aux recher-

ches les plus consciencieuses pour établir la comparaison 

la plus juste possible entre le prix de revient des sels 

étrangers rendus dans nos ports, et le prix de revient des 

produits de nos salines de l'Ouest, et qu'il déclarât que le 

chiffre du droit protecteur fixé par lui ne représentait, à 

vingt centimes près, que la différence moyenne. L'article 

proposé par le comité était ainsi conçu : « A dater du 1" fé-

vrier 1849, les sels étrangecs seront admis en France aux 

conditions suivantes : Par mer et dans les ports de 

l'Océan et la Manche, en payant par 100 kilogrammes 

sous pavillon franças, 2 IV. ; sous pavillon étranger, 

2 »r. 50 c. De nombreux amendemens ont surgi ; M. le 

président n'en a pas a 'cusé moins de ving-trois. Une 

question de priorité est intervenue : elle a d >nné lieu à 

une discussion interminable. Enfin, on s'est décidé pour 

le chiffre le plus élevé ; c'était celui du Comité de l'agri-

culture : ce chiffre a été mis aux voix, et il a été écarté 

au scrutin de division par 385 voix contre 344. 

Mais, immédiatement après, un autre membre a propo-

sé de fixer le droit protecteur à 1 fr. 75 c. sous pavillon 

français, et à 2 fr. 25 c. sous pavillon étranger. M. le mi-

nistre des finances est monté à la tribune pour sontenir 

l'amendement. M. Dufaure est venu appuyer par d'excel-

lentes raisons l'opinion manifestée par M. le ministre des 

finances. Les chiffres de 1 fr. 75 c. et de 2 fr. 25 c. ont 

été adoptés à une grande majorité. Sera-ce assez pour 

protéger efficacement l'industrie indigène? C'est ce que 

l'avenir nous apprendra. Demain l'Assemblée sera appe-

lée à se prononcer sur quelques dispositions additionnel-

les destinées à compléter le projet. 

Au commencement de la séance, l'Assemblée a voté, 

sur le rapport consciencieux èt parfaitement motivé de 

M. Bravard-Veyriôres , diverses propositions tendant à 

introduire des modifications au chapitre VI du règlement, 

qui traite des projets de loi présentés a l'Assemblée na-

tionale et des propositions qui lui sont soumises. 
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m. 4 JOB ATS ET SUBSTITUTIONS. 

Voici le rapport fait au nom du Comité de la législation 

civile et criminelle, sur la proposition de M. Parieu, rela-

tive aux majorats et aux substitu ions, par M. Valette (du 

Jura), représentant du peuple : 

Le Comité de la législation civile et criminelle s 'était déjà 
livré à de longues études sur la proposition de M. Parieu, 
lorsqu'il a été saisi de celle de M. Flocon ; cette dernière n'est 
d'ailleurs relative qu 'aux majorais, et non aux substitutions 
permises par la loi du 17 mai 1826. Le Comité, dans le cours 
de son travail, a vu les difficultés se multiplier devant lui, 
du moins en ce qui concerne les majorats. Le problème qu'il 
avait à résoudre était celui-ci : donner aux intérêts démocra-
tiques et au crédit public et privé une satisfaction légitime, 
tout en évitant ce qui pourrait froisser d s intérêts respecta-
bles, et, par suite, jeter la perturbation d ins les familles. 
Plusieurs fois nous avons cru avoir rencontré un résultat dé 
finitif, et ensuite de plus mûres réflexions nous ont conduit 
à remanier notre œuvre. Nom vous le présentons comme le 
fruit de recherches longues et consciencieuses, et comme 
ayant obteau, en dehors du Comité même, l'approbation d'un 
grand nombre d'hommes compétens. 

Après la révolution de juillet 1830, et dès l'année 1831, 
des projets avaient été soumis aux chambres sur les mêmes 
matières. Mais, après plusieurs annéea de discussions et de 
renvois faits d'une chambre à l'autre, ces projets avaient a-
bouti, quant aux substitutions, à un avortement, et quant 
aux inaj->rats de biens particuliers, à la loi du 12 mai 1835, 
loi suffisante au point de vue de la politique et du crédit, et 
qui d'ailleurs est muette ou obscure sur des points fort im 
portans. 

Nous allon', en suivant l'ordre présenté par M. Parieu, 
nous occuper des majorats. 

§ I". — Des majorais. 

I. L'institution des majorats, si répandue autrefois en Es-
pagne et en Italie, ne s'était point naturalisée en France; il 
n'en existait que dans quelques unes de nos provinces. En 
1792, ils disparurent avec' les substitutions dont ils étaient 
une variété; mais plus tard ils furent établis d'une manière 
générale par le sénatus consulte du 14 août 180G. 

Ou trouve, dans ce sénalus- consulte même (articles 3, 4 et 
Ti), et dans le deuxième décret du 1" mars 1808 (articles 33 et 
30), les expressions propres à déterminer exactement ce qu'on 
entendait fonder en France souslenom de majorais. C'étaient 
« des dotationsde titres héréditaires que l'Empereur érigeait 
en faveur d'un chel wi famille, pour être réversibles à sa 
descendance légitime, naturelle ou adoptive, de mâle en mâ-
le, par ordre de primogénilure. » Cette institution fut orga-
nisée avec un soin extrême et dans les plus grands détails, 
d'abord par 1 : décret que nous venons d ; citer, et ensuite par 
beaucoup d'autres décrets, avis du conseil d'Etat et oidonnan-

ces royales. -
Le but que l'on se proposait se trouve nettement expliqué 

dans le sénatus consulte de 1800 et dans le décret de 1808 : 
on voulait, non pas seulement récompenser do grands servi-
ces et perpétuer d'illustre* souvenirs, mais encore « entourer 
le Irène de la splendeur qui convient à sa dignité » (préam-
bule du décret du 1" mars 1808j ; en d'autres termes, mo «r 
tituer une aristocratie puissante sur la base de la grande pro-
priété. Dans cette pènseë, les décets impériaux eurent soin 
d'exprimer que les nouveaux litres de noblesse ne seraient 
transmisslbles qu'autant qu'ils seraient attachés à un majo-

rât constitué par le chef du gouvernement (1). 
Le décret du 1" mars, dans son titre deuxième, distinguait 

les majorats de propre mouvement et les majorats sur de-
mande. — Les premiers étaient de pures libéralités de l'Em-
pereur, prises sur le d maine extraordinaire, lequel prove-
nait lui-même 1° des biens conquis à l'étranger; 2° des biens 
acquis en vertu des dispositions des traités, soit patens, soit 
secrets ; 3° des biens acquis à titre onéreux en F'rance, tels 
que renies sur l'Etat et biens immeubles, payés, soit aux par-
ticuliers soit au Trésor pub'ic, et enfin d'à tions des canaux 
de navigation d'Orléans, de Loing ou du Midi, cédés au do-
maine extraordinaire par l'Etat, et payés en numéraire. — Les 
seconds étaient formés de biens particuliers appartenant aux 
fon lateUrs. — 11 y eut aussi une troisième espèce de majorats 
mixtes, parce qu'ayant pour base une dotation impériale, ils 
étaient complétés en biens personnels du fondateur, jusqu'à 
concurrence du revenu exigé pour chaque titre par les sta-
tuts. 

Sous la restauration, le domaine extraordinaire ayant é'é 
réuni au domaine de l'Etat (2), aucune dotation nouvelle ne 
put être accordée qu'en vertu d'une loi. Dès lors, les nouveaux 
majorais furent à peu près exclusivement établis sur deman-
de, c'est-à-dire au moyen de biens particuliers. 

II. La révolution de juillet avait laissé subsister la monar 
cbie; mais elle n'en avait pas moins porté un coup moriel à 
l'établissement dont nous venons d'expliquer la nature. On 
ne voulait plus d'aristocratie lerritorialeou autres ; la pairie 
héréditaire, malgré quelques faibles résistances, avait été a-
bolie ; le nouveau Code pénal avait inème refusé à la noblesse 
les garanties qu'elle possédait auparavant contre l'usurpa-
tion des tilres. Comment dès lors l'inslitt tion des majorats au-
rait elle pu se maintenir? Elle se trouvait isolée, sans appui 
dans l'opinion publique et dans l'ensemble de la législation ; 
elle ne se rattachait plus à rien. Evidemment on devait être 
de plus en plus choqué des inconvéniens qui lui sont pro-
pres, tels que la concentration des fortunes dans quelques 
mains, l'inégalité organisée à perpétuité dans 1 s familles, en-
fin les dommages économique* et financiers résultant de l'in-
aliénabilité des biens. 

III. Aussi, lorsque la question fut soulevée devant les cham-
bie, se mit-on bien vite d'accord sur ce point : que toute in-
stitution <ie majorats devait être interdite à l'avenir. Telleest 
la disposition formelle de la lui sur les majorats, du 12 mai 
1835, article premier. 

Mais quel parti fallait il pren Ire à l'égard des majorats 
existans? Fallait-il les laisser subsister avec toutes leurs con-
séquences légales et les abandonner à leurs chances naturelles 
d'extinction? Devait-on, au contraire, les supprimer, soit im-
médiatement et d'une manière absolue, soit avec des tempê-
remens propres à ménager la position actuelle des parties 
intéressées ? 

Ilà tons- nous de dire ftfil ne s'éleva point de débats sé-
rieux en ce qui touche hs majorats de propre mouvement, 
fouiés avec les biens du domaine extraordinaire. On parut 
s'accorder à reconnaître que toute innovation en cette matière 
était impraticable; car, d'une part, on ne pouvait enlever 
aux familles des biens qu'elles avaient reçus de l'Etat comme 
jus e récompense de leurs services ; et, d'autre part, en con-
solidant ces biens entre les mains des possesseurs actuels ou 
de leurs successeurs à un degré déterminé, on aurait privé 
l'Etat lui-même du retour qui, tôt ou tard, doit s'effectuer à 
son profit. 

Le capi al ainsi réversible à l'Etat s'élevait, à lafindel847, 
tant en biens immobiliers qu'en rentes S p. 100 évaluées au 
pair, et en capitaux garantis ou non garantis, à plus de 23 
millions de francs. Ajoutons que pour environ douze cents 
actions des canaux d'Orléans et de Loing, comprises dans les 
dotations, la loi du 5 décembre 1814 ré ervait le droit de re-
tour aux anciens propriétaires qui avaient été dépossédés de 
ces actions. En conséquence, l'article 4 de la loi du 12 mai 
1833 déclara que « les dotations ou portions de dotation eon-
sistant en biens soumis au droit de reiour en faveur de l'E-
tal, continueraient à être possédées et transmises conformé-
ment aux actes d'investiture, et sans préjudice des droits 
d'expectative ouverts par la loi du 5 décembre 1814. » 

La grande question a été en 1835, comme elle l'est encore 
aujourd'hui, le règlement des majorats antérieurs, formés de 
biens particuliers. Eu analysant les discussions qui eurent 
lieu dans les Chambres pendant les années 1834 et 1835, on 
voit que, sur le sort futur de ces majorats, cinq systèmes dif-
ferens ont été adop.és par quatre résolutions de la Chambre 
des députés, et deux résolutions de la Chambre des pairs. Le 
système qui triompha en définitive sur ce point est formulé 
dans deux articles de la loi de 1833. 

L'un, qui est l'article 2, est ainsi conçu : « Les majorats 
fondés jusqu'à ce jour avec des biens particuliers ne pour-
ront s'étendre au-delà de deux degrés, l'institution non com 
prise. » Ces derniers mots donnent lieu à des interprétations 
diverses : les uns les entendant comme se rapportant à la fon-
dation du majorât, tandis que hs autres y veulent voir une 
première transmission, ce qui porterait, en réalité, le nom-
bre des degrés à trois. 

L'autre aiticle, qui est le troisième, décide que « le fonda-
teur d'un majorât pourra le révoquer en tout ou en partie, ou 
en modifier les conditions, excepté dans le cas où l'appelé au-
rait contracté antérieurement à la loi un mariage non dissous, 
ou dont il serait resté des enfans.» 

IV. M. Parieu, dans son projet, laisse subsister le slalu quo 
en ce qui concerne les majorats formes de biens du domaine 
extraordinaire; car il ne parle que des majorats de biens par-
euliers. (Voi - l'article 2 de ce projet.) De plus, il a formelle-
ment expliqué, dans son exposé des motifs, que fa proposi-
tion restait étr ingère aux majorais créés, de propre mouve-
ment, avec les* biens du domaine. 

Il en est de même de la proposition de M. Flocon, dont ni le 
texte ni les motifs présentés à l'appui ne s'étendent au-delà du 
cercle des majorats de biers particuliers (3). 

V. Ce qu'on demande d'abord aujourd'hui, c'est l'abroga 
tion pure et simple de l'article 2 de la loi du 12 mai 1835, 
article suivant lequel les majorats fondés jusqu'alors avec des 
biens particuliers s^nl maintenus jusqu'aux deux degrés, l'ins-
titution non comprise. En d'autres termes, on nous propose 
de décider que les biens affectés aux majorats de biens parti-
culiers seront immédiatement libres et soumis au droit com-
mun, entre les mains de ceux qui en sont actuellement inves-
tis. 

Examinons si ceite proposition doit être adop'ée. 
VI. Pour l'appuyer, on ^ eut faire valoir les argumens 

suivans : 
Maintenir même temporairement l'existence des majorats, 

c'est conserver sans utilité les débris d'un p 'ssé irrévucable-
m(ht détruit. L'institution des majorats se liait d'une ma-
nière intime à la transmission des tilres nobiliaires. Le titre 

du (1) Premier décret du 1 er mars 1808; deuxième décret 
mi me jour, articles 35 à 39 ; décret du 4 juin 1809. 

(2) Loi sur les finances, du 15 mai 1818, tit. x. 

(3) Peut-être un jour pourra-t-on, à l'aide d'un travail d'un 
ordre nouv au, découvrir un mode de transaction entre l'Elat 
et les titulaires des majorats de biens domaniaux, et rendre 
ainsi à la circulalisn un capital indisponible de plus de vingt 
millions. Mais, en ce moment, nous n'avons à nous occuper 
que du sujet dans lequel, pssez heureusement pour nous, les 
auteurs d-,s propositions nous ont circonscrits. 

et le bien passaient ensemble d'une tête à l'autre, comme au 
trefois l'apanage avec la principauté, comme aujourd'hui le 
traitement avec la fonction. Dorénavant, plus de succession 
au titre, et partant, plus de succession aux biens. Le but que 
le fondateur' du majorât voulait atteindre est manqué ; il a 
été trompé dans ses vues ; il faut donc le relever de ses en- . 
gagemens, soit dans sa propre personne, s'il vit encore, soit 
dans la personne de ses succi sseurs. 

D'ailleurs on connaît les graves inconvéniens qui résultent 
des majorais: ils retiennent hors de la circulation une masse 
de biens dont le capita 1 , en ce moment, peut être évalué à 100 
millions (1); ils sont l'occasion d'une foule de difficultés et de 
procès; enfin ils maintiennent dans la famille une inégalité 
choquante, en y consacrant un droit d'aînesse absolu et indé-
pendant de l'appréciation libre et éclairée du père de famille, 
propriétaire apparent qui se trouve, en fin de compte, n'avoir 
été qu'un usufruitier.1 

Ainsi le parti le plus simple à prendre, celui qui se pré-
sente naturellement à l'esprit, c'est de prononcer la suppres-
sion immédiate des majorats de biens particuliers, et, en 
con. équence, de déclarer que dorénavant ces biens seront li-
bres entre les mains des titulaires actuels. Tel est aussi, 
comme nous venons de le dire, le parti auquel s'arrête M. Pa-
rieu dans l'article premier de son projet de décret. 

VII. Mais, en considérant la chose sous un autre point de 
vue, ne doit on pas reconnaître que les appelés déjà nés ou 
conçus à l'époque où la nouvelle loi sera promulguée ont un 
droit acquis au bénéfice des majorats, et que, dès lors, pour 
ne pas donner à la loi un effet rétroactif, l'expectative de ces 
majorats doit leur être réservée? 

Examinons donc si les appelés dont il s'agit ont effective-
ment ce qu'on appelle en jurisprudence un droit acquis, au-
quel la loi ne puisse toueher sans encourir le reproche grave 
de rétroactivité. D jà , en 1834 et 1830, cette question avait 
été posée et discutée. 

Pour la négative , on a soutenu que l'appelé ne devant re-
cueillir les biens qu'à la mort du titulairé actuel, h'a pas un 
droit proprement dit ; qu'il n'a qu'une simple espérance, une 
sorte d'expeclaiive analogue à celle d'une succession non ou-
vtr :e, expectative que la loi est toujours maîtresse de faire 
disparaître. Néanmoins, si l'on creuse les principes du sujet 
qui nous oc;upe, on aperçoit bientôt que cette manière de ré-
soulre la question n'est pas satisfaisante. Eu effet, sous l'em-
pire de la législa ion actuelle, l'appelé ne peut être dépouillé 
à l'avance par aucun acie d'aliénation même à titre onéreux, 
émané du titulaire. 

Les biens du majorât sont tenus en réserve pour l'appelé, 
et doivent lui appartenir, s'il se trouve en ordre utile pour lès 
recueillir à la mort du titulaire, lia donc sur ces biens un 
véritable droit, bien que constitutionnel ; car tous les juris-
consultes savent que l'existence d'une condition n'empêche pas 
la propriété ou les créances d'avoir le caractère de droits ac-
quis. On ne balance même pas à reconnaître ce caractère dans 
le droit de ceux au profit desquels a été faite une institution 
contractuelle subordonnée à la condition de survie ; et pour-
tant ce droit est bien plus précaire que celui de l'appelé au 
majorât, puisque l'instituant peut toujours disposer à tilre 
onéreux des biens compris dans l'institution contractuelle. 

Le droit au majorât est si peu un droit héréditaire que 
l'appelé serait parfaitement le maître de renoncer à la suc-
cession, de son aïeul ou de son père, tout en conservant son 
droit au majorât délaissé par ce dernier. L'appelé tient ceder-
èist droit, non du titulaire qu'il remplace, mais du fonda-
teur primitif dont la volonté, sanctionnée par le chef de l'E-
tat, est la cause toujours persistante des transmissions succes-
sives. Bien mieux : l'appelé n'est peut être pas l'héritier pré-
somptif du défunt, mais un collatéral, parent éloigné de ce 
dernier, quoique descendant en ligne directe du fondateur. 
On peut même le supposer absolumeutétrangerà la familledu 
précédent titulaire ; car celui-ci peut n'avoir recueilli le ma-
jorât qu'à titre de fils adoptif. 

De tout cela, il faut conclure que l'appelé a sur les biens 
du majorât un droit véritable, droit conditionnel, il est vrai, , 
mais qui ne peut lui être enlevé si la condition se réalise avec 
la puissanc; de son effet rétroactif. Cette condition, c'est la 
circonsliiiice que l'appelé aura survécu au tiiuïaire. C'est 
ainsi que, dans la législation civile, le donateur qui a stipulé 
le droit de retour est propriétaire sous la condition de prédé-
cès du donataire. Ce dernier rie peut enlever au donateur le 
droit éventuel qui lui appartient pour le cas de ta survie; seu-
lement, si cette survie n'a pas lieu, le droit -éventuel s'éva-
nouit, et les actes faits par le donataire sur les biens donnés 
se trouvent par là même validés. 

11 résulte de ces principes que le droit, non plus sans doute 
au titre du majorai, mais aux biens qui le composent, devra 
être réservé à tous les appelés nés ou conçus au moment de la 
promulgation du nouveau décret. On soumettra ainsi les 
droits respectifs des parties aux principes qui régissent la 
propriété conditionnelle. 

VIII. Malgré ces raisons, dont on ne saurait nier la for-
ce, leComité avait d'abord pensé que les appelés déjà nés ou 
conçus iront point de droit acquis à la dévolution ultérieure 
des biens du majorât ; non pas qu'ici l'éventualité légale puis-
se être confondue avec l'expec ative dYne succession future, 
mais parce qu'il considérait les biens du majorât comme 
servant de base à la transmission des titres, ce qui est in-
compatible avec notre régime politique actuel, et notamment 
avec notre loi constitutionnelle, qui abolit toute distinction 
nobiliaire. 

IX. Tout en s'arrêtant à l'opinion qui vient d'être déve-
loppée, le Comité avait néanmoins pensé qu'il fallait mainte-
nir le droit de l'appelé, tpii, ayant contracé mariage depuis 
l'établissement rju majorât, serait encore marié ou veuf avec 
enf»ns à l'époque de la promulgation de la nouvelle loi. Ce 
tempéram nt d'équité avait déjà été consacré dans une réso-
lution de la Chambre des dépulés, dans la session de 1834, et 
chacun en comprend le motif. Le mariage a dû être, en gran-
de partie, déterminé par la perspective du majorât que le 
nouvel époux devait recueillir à la morl du titulaire actuel. 
Or, ce qui se rattache à la stabilité des clauses matrimoniales 
a été de tout temps l'objet de la sollicitude particulière du 
législateur. C'est ainsi qu'une disposition, déjà citée, de la 
loi de 1835, tout en permettant au fondateur d'un majorât 
de le révoquer ou d'en modifier les conditions , excepte 
formellement le cas où l'appelé est marié ou veuf avec en-
fans. 

Ainsi, après avoir décidé, en principe, l'extinction immé-
diate des majorats de biens particuliers, ou, en d'autres ter-
mes, l'abolition des mesures transitoires écrites dans la loi du 
12 niai 1833, le Comité avait admis- une exception assez nota-
ble à ce principe. L'article 2 de son projet était ainsi conçu : 
« Le droit éventuel de recueillir les biens d'un majorât est 
maintenu au profil de l'appelé qui aurait contracté mariage à 
une époque où la dévolution' immédiate du majorât lui était 
déjà assurée par les lois existantes, à la condition que le ma-
riage subsiste encore ou qu'il en reste des enfans lors de la 
promulgation du nouveau décret. » Par là, nous avions cru 
manifester un respect suffisant pour les attentes légitimes, 
sous l'empire desquelles une i ouvelle famille s'est formée. 

Mais bientôt nous avons reconnu qu'en nous jetant d'une 

(1) Le nombre des majorats do biens particuliers est au 
joufd'hui d'enviro i quatre cents, produisant un revenu an-
nuel d'un peu plus de quatre millions de francs. 
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manière, trop brusque dans le champ des innovations, nous 

tombons dans des difficultés dont il nous élait impossi-
ble de sortir. 

X. Ce qui a causé notre premier embarras, c'est l'excep-

tion par nous admise au prolii de l'appelé qui a contracté 

mariage à une époque où la dévolution immédiate du majo-

rât lui était assurée par les lois existantes. Au premier as 

îéct, cette disposition paraît être non seulement juste, mais 

encore simple en elle même et facilement applicable. Mais un 

examenun peu prolongé y fait découvrir des difficultés sérieu-

ses, soit de théorie, soit d'application. 

Et tout d'abord, pourquoi l'exception profiterait-elle uni-

quement à l'appelé qui, lors de son mariage, avait droit à la 

dévolution immédiate du majorât? L\ xpeclative d'un majo-

rât, quoique non immédiate, n'est-elle pas souvent aussi as-

surés qu'une autre, et, dès lors, n'a-t-elle pas été souvent, 

comme dotation de la famille, la cause déterminante des ma-

riages? Par exemple, si nous supposons que le fondateur ait 

un fils et un petit-fils né de ce dernier, il est clair que le pe-

tit-fils qui s'est marié sous l'empire des lois actuelles s'est 

présenté à son conjoint avec des chances de fortune aussi con-

sidérables que si, l'aïeul étant mort, le père du nouvel époux 

se trouvait déjà en possession du majorât. Et pourtant, d'a-

près notre article, la réserve des droits de l'appelé n'avait 

lieu que dans ce dernier cas, et non dans l'autre que nous ve-

nons de supposer. Pourquoi cette différence? Ou ne saurait 

en donner une raison satisfaisante. 

Mais voici une complication nouvelle. Supposez que le fils 

du titulaire ait contracté mariage avant la fondation du ma-

.jorat, et que le petit-fils se soit marié depuis cette époque. Le 

fils n'étant pas compris dans notre disposition exceptionnelle, 

se trouverait forcément dépouillé du droit de recueillir les 

biens du majorât. D'un autre côté, le petit-fils ne profiterait 

pas non plusdu bénéficede l'exception, attendu qu'étant pri-

mé par son père, il n'a point, d'après les lois existantes, un 

droit immédiat à la transmission des biens. Or, ne serait-il 

pas bizarre que l'existence du père, qui n'obtient rien pour 

lui-même, fût pour le fils une cause invincib'e d'exclusion? 

Ce n'est pas encore tout. Prenons l'hypothèse la plus sim-

ple, celle où ne figure que l'intérêt d'un seul et unique ma-

riage. Le fils aîné d'un possesseur de majorât s'est marié à 

l'époque où la dévolution immédiate lui était garantie par 

les lois. D'après la nouvelle règle, si ce fils est encore vivant 

aujourd'hui, et qu'en outre il survive à son père, il profitera 

de l'exception que nous aurons admise. Dès lors, sa femme et 

ses enfans verront se réaliser l'espérance qui est présumée 

avoir été une des causes déterminantes du mariage. Mais sup-

posons que le fils dont il s'agit n'existe plus aujourd'hui, ou 

mêmequ'il décède plus tard avant son père, laissant des en-

fans dont l'un, d'après les lois actuelles, devrait recueillir le 

majorai à l'exclusion de ses tantes, fils puinés ou filles du ti-

tulaire. Que va-t-il arriver en pareil cas? c'est que, d'après la 

loi nouvelle, les biens du majorât, au lieu de profiter à la 

branche aînée quia fait souche par le mariage dont il s'agit, 

vont se diviser entre toutes les branches sans distinction. Or, 

les familles puinées auront souvent été dotées par des libé-

ralités spéciales, émanées, soit du chef de la famille, soit des 

autres parens qui regardaient le majorât comme assuré à la 

branche aînée. De là des perturbations graves, des change-

mens brusques de fortune. Le conjoint même de l'appelé, s'il 

a survécu à te dernier, se trouvera lésé dans ses affections 

les plus chères, outre qu'il pourra être privé du secours que 

son fils eût pu lui fournir sur les revenus du majorât recueilli 

par lui au défaut de son père. 

Pour parer à l'injustice que nous venons d'exposer en der-

nier lieu, nous avons recouru à plusieurs expédiens. Nous 

avons essayé des combinaisons propre à assurer le sort de 

la jeune famille de l'appelé prédécédé. Mais nos efforts ont 

été impuissans ; et l'on ne saurait imaginer les complications 

et lesdifficul és auxquelles ont donné lieu les diverses rédac-

tions qui ont été présentées en ce sens. 

XI. L'auteur de la première proposition , M. Parieu, 

avec lequel nous avons eu plusienrs conférences, n'était pas 

éloigné d'admettre que la réserve du droit fût laite au profit 

de tous les appelés mariés, sans que l'on s'inquielàt ni de l'é-

poque des mariages ni de la circonstance que la dévolution 

fût assurée d'une manière immédiate ou non. Dans ce nou 

veau système, on aperçoit tout de suite à quel point l'excep-

tion serait élargie. Elle comprendrait tous les degrés de 

transmission maintenus par la loi de 1835, pourvu que cha 

cun des appelés soit marié ou veuf avec enfans lors de la pro 

mulgation de la nouvelle loi. 

Cette combinaison elle-même est d'ailleurs susceptible de 

bien des critiques. 

D'abord il est évident qu'elle n'améliorerait en rien la po 

sition,si digne d'intérêt, des enfans orphelins, issus du ma 

riage formé eu vue du majorât, et auxquels, à défaut de leur 

père, les lois actuelles en réservent la dévolution 

En outre, cette nouvelle manière d'organiser la transmis-

sion exceptionnelle des biens majoratisés offrirait une bizar 

rerie choquante, si l'on suppose que le tils du posses-.eur ac-

tuel ne soit pas marié, mais ait adopté un enfant, lequel ait 

lui-même contracté mariage. En effet, d'après la législation 

sur les majorats, combinée avec notre décret, ce ietit fils 

marié aurait conservé son droit; mais il n'en serait pas de 

même pour sou père adoptif, qui, dans notre hypothèse, n'a 

jamais été marié. Que deviendraient donc les biens du majo-

rât à la mort de l'aïeul, qui en est aujourd'hui le titulaire ? 

Ces biens passeraient-ils au petit-fils, en sautant, si l'on peut 

s'exprimer ainsi, pardessus le fils; ou, au contraire, celui-

ci les recueillerait-il, en empruntant à son enfant adoptif la 

capacbé légale dont il est lui-même dépourvu ? C'est ce que 

nous aurions grand'peine à décider, et ce qui pourrait don-

ner lieu à un débat sérieux, soit devant un Tribunal, soit 

même devant une Assemblée législative. 

XII. Qu'on ne s'étonne donc pas que, portant nos regards 

en arrière, nous ayons éprouvé la crainte d'avoir fait fausse 

route. Nous aurions voulu détruire immédiatement les trans 

missions des majorats. Mais, aussitôt après avoir posé la rè-

gle, nous nous engagions dans le dédale obscur et inextrica-

ble des exceptions. Et la règle elle-même, nous somm s nous 

demandé, est-elle bonne, est elle nécessaire? Pourquoi lou-

cher su peu qui reste de ces successions aux biens majoras-

ses? Pourquoi ne pas laisser les majorats s'éteindre paisible-

ment, réduits comme ils le sont à deux degrés de transmis-

sion par la loi du 12 mai 1835? Y a-l-ii donc une utilité réelle 

à porter la main sur des intérêts de famille, qui toujours 

méritent de grands ménsgemens, mais qu'il faut surtout 

épargner à une époque où le salut publie exige le calme et la 

confiance? N'y a-t-il pas un grand danger à troubler le repos 

des particuliers et à déranger des attentes formées sous l'em-

pire des lois en vigueur? Qu'on remarque, d'ailleurs, que la 

loi de 1835 sur les majorats semb ! ait avoir concilié définiti-

vement, en cette matière, l'intérêt public avec l'intérêt privé. 

Telles sont les observations qui nous ont été faites contre no-

tre premier projet de décret, dans un grand nombre de notes 

et de mémoires manuscrits et imprimes. 

XIII. Il est certain que la loi de 1835 a dù être regardée 

comme une oeuvre de transaction, un arrangement final, un 

règlement définitif, établissant le passage du régime ancien 

au régime nouveau. Cette loi n'a main enu pour chaque ma-

jorât de biens particuliers que deux degrés de dévolution, 

l'institution i on comprise ; et, en cela, son but a été de res-

pecter, au moins dans presque tous les ca«, les droits acquis 

sous l'empire de la législation précédente. Après les deux 

transmissions ainsi maintenues le majorât disparaît, et es 

biens qui le composaient deviennent libres. Il va sans dire 

que la loi interdit pour l'avenir toute institution nouvelle do 

majorais. 
XIV. Pour revenir sur cet arrangement et remanier de 

nouveau une matière si difficile, la plus forte raison que l'on 

puisse faire valoir est tirée du principe de l'égalité. Ouest 

choqué de voir, fût-ce par suite d'une mesure temporaire, un 

proche parent, souvent un fils, avantagé au détriment des 

Il ptut même arriver, dit-on, que la autres. 
foitune tout 

entière di^pere soit attribuée au fils aîné, à l'exclusion de 
tous les autres, car cette fortune peut se composer unique-

ment dès biens du majorât dont le père était investi. Et quoi 

de nlus int'ilérabe qu'un pareil résultat? Mais, si l'on exa-

ine attentivement ia manière dont se forme les majorais et 
L eondilionsde leur existence, on sera beaucoup moins dis-

posé à s'indigner des résultats qu ils amènent. Eu eflet, |ainais 

Jn propriétaire fondant un majorât na.pu y faire entrer que 

1. miotilé de biens dont la loi civile lui permet de disposer à 

, ' son ou faveur d'un membre de sa famille, soil même r,n .
i
ialil'd'un étranger. C'est uniquement la quotité disponi-

ble qu'il «ffi pS""
 de
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rat, c'est-à-dire avec une charge de réversibilité sur la tète 

de son petit-fils, et ainsi de suite. Quant au reste des biens 

du fondale ir
u
 il s'est distribué entre tous les héritiers sui-

vant les règles ordinaires des successions. DÎ même, ces rè-

gles ordinaires s'appliquent au patrimoine personnel de cha-

cun des titulaires postérieurs. Eu ce qui touche les intérêts 

des tiers, par exemple des créanciers qui contractent avec le 

possesseur du majorât, la loi a pourvu à toutes les nécessités 

et a prévenu les fraudes, en donnant de la publieiié à l'état 

des biens niajoratisés, soit par' l'inscription hypothécaire, soit 

par le timbre spécial qui frappe les inscriptions des rentes et 

des actions immobilisées. 
XV. Une autre grave objection (nous l'avons déjà pré-

sentée plus haut), c'est que l'établissement des majorais eu 

Francen'aeu pour but que decréer une nouvelle noblesse, ou, 

plus tard, de redonner des forces à la noblesse ancienne, en 

accolant aux tilres nobiliaires l'influence et l'éclat de la for-

tune. Or, les litres de noble se élant aujourd'hui supprimés, 

il semble que leurs auxiliaires légaux, qui sont les majorais, 

doivent également disparaître. L'accessoire, dit-on, ne peut 

échapper au sort du principal. 

A cet argument ihy a plusieurs réponses à faire. 

1° 11 est vrai que, d'après les statuts impériaux, les titres 

de noblesse étaient attachés à la possession des majorats, et, 

oar conséquent , se transmettaient avec ceux-ci. Mais la 

Charte de 1814, en déclarant que l'ancienne noblesse reprenait 

ses litres, leur avail implicitement rendu leur transmissibi-

lité originaire et indépendante de l'existence d'un majorât.On 

voit même que plusieurs ordonnances royales avaient dispen-

sé de l'obligation d'en former un pour être investi d'un titre 

de pairie transmissible. De là il est arrivé que, surtout avant 

"'ordonnance du 10 février 1821, qui avait de nouveau essayé 

de rattacher aux majorats la transmissibilité de la noblesse, 

on en a créé beaucoup sans avoir en vue le moins du monde 

la conservation d'un titre. Tout ce que voulaient les fonda-

teurs c'était, en réalité, de faire pour leur descendance des 

substitutions fidèicommissaires perpétuelles, à l'imitation de 

celles qui étaient si communes en France avant la révolution 

de 1789; leur unique but était d'assurer la conservation du 

nom et de la grande existence de leur famille. Nous voyons 

d'ailleurs cet usage très répandu dans une partie des Etats 

de l'Amérique du Nord, où certes il ne s'agit pas d'enlrete 

nir une noblessa et des titres aristocratiques. 

2° Mais admettons, si l'on veut, que les majorats soient 

demeurés sous la Restauration ce qu'ils étaient sous l'Empire, 

une annexe et une condition de titres de noblesse: il n'en faut 

pas moins (et c'est ici le point capital) reconnaître que la loi 

de 1835 les a notablement modifiés, et, à vrai dire, transfor 

mes. Toute la discussion des Chambres, de 1831 à 1835, en 

fait foi. En réalité, la loi du 12 mai a réduit les majorats à 

l'état de simples substitutions, en les limitant à deux degrés 

seulement, ce qui est une reproduction évidente de l'ancien 

droit français (I) sur la durée des substitutions. C'est d'ail-

leurs ce qui a élé dit et répété par M. Siméon, rapporteur à 

la Chambre des pairs, et par plusieurs autres orateurs. On 

fixait donc ainsi un terme prochain à la durée des majorats ; 

on en faisait la liquidation définitive : car on n'en laissait 

subsister que ce qu'il fallait pour épargner, au moins dans la 

très grande majorité des cas, les droits déjà nés et acquis. 

Mais quant aux titres, le législateur de 1835 ne s'en occupait 

en aucune façon. D'une part, leur valeur était fort amoindrie 

depuis le nouveau Code pénal de 1832, qui permettait à cha-

cun d'usurper impunément des qualifications nobiliaires, et, 

d'autre part, chacun savait très bien que la noblesse, main-

tenue telie quelle par la Charte de 1830, était tout à fait in-

dépendante de la possession d'un majorât. 

XVI. Aujourd'hui la Constitution déclare « abolis à tou-

jours tous titres nobiliaires ; » cette abolition, déjà réalisée 

dans l'opinion et dans les moeurs, n'a guère attiré l'attention 

des parties intéressées et du public ; la vanité n'a pu en res-

sentir qu'une très légère blessure. Ce qui émeut aujourd'hui 

ce qui préoccupe les esprits, c'est la peur des atteintes qui 

seraient portées aux biens, à la fortune, au patrimoine des 

particuliers. Est-ce donc le moment de venir déranger un 

ordre établi dans les intérêts des familles, et de réviser ce 

qui a dû être regardé comme une sorte de compte clos et ar 

rêté? N'est-il pas à craindre que de pareilles mesures n'ex-

citent des regrets, des mécontentemens, des haines, si dan 

gereux pour un gouvernement, naissant ? Le puritanisme 

scrupuleux qui ne veut pas laisser aux majorats de biens 

particuliers les quelques années de durée qui leur restent ne 

paraîtra-t-il pas surtout capricieux et tyrannique, lorsqu'on 

verra le législateur tolérer l'existence paisible et indéfinie 

des majorats dits de propre mouvement, qui ont été fondés 

avec les biens de l'Etat? Disons le encore, il faut soigneu 

sèment éviter aujourd'hui ce qui troublerait les intérêts pri 

vés et notamment les arrangemeus de famille. Et ce parti est 

d'autant plus sage qu'aucune raison politique sérieuse ne 

vient ici à la traverse : car, en général, on ne se préoccupe 

guère de l'existence des majorats, et nous ne voyons éclater 

contre eux aucune manifestation de l'opinion populaire. 

Sans doute, et nous nous, empressons de le dire, il faut ré 

former les imperfections de la loi de 1835, puisque l'occa-

sion s'en présente ; il est bon même de hâter l'extinction des 

majorats par de sages innovations : rien de mieux, et nous 

allons vous en présenter les moyens. Mais il convient aussi 

d'opérer ces changemens avec une sage mesure, ou, en d'au-

tres termes, de ne point toucher à ce qui peut être considéré 

comme droits acquis. 

XVII. Il est bo;i de remarquer, relativement aux intérêts 

de l'Etat lui-même, que le régime actuel est loin de lui être 

aussi désavantageux qu'on pourrait le croire. D'un côté, il est 

vrai, l'Etat perd sur les biens majorasses les droits de muta-

tion qu'il eu retirerait s'ils étaient dans le commerce. Mais 

d'un autre côté, lorsque le majerat est transmis à un descen 

dant du titulaire, i'Eiat peut faire un bénéfice plus considé-

rable que s'il s'agissait d'une transmission ordinaire à titre 

de succession. En effet, outre un demi-droit, perçu à titre de 

transmission équivalente à celle de l'usufruit (2), le nouveau 

titulaire doit au fisc un cinquième de la première année du 

revenu des biens (3), valeur égale à celle que piie un héritier 

en ligne directe s'il s'agit d'immeubles, et quadruple s'il s'a-

git de meubles. A|outons, ce qui est digne de remarque, que 

nou teulement le cinquième du revenu, mais encore le droit 

de transmission à titre d'usufruit , sont payés sur les rentes 

des majorais, qui sont forcément immobilisées tandis qu'en 

règle ordinaire les renies sur l'Etat sont allranchies de tous 

les impô s de mutation. 

X.V111. D'après tes motifs, le Comité a décidé, à une très 

grande majorité, que les droits des appelés déjà nés ou con-

çus demeureraient intacts. 11 a ousuite arrêté, à l'unanimité, 

qu'il fallait régler les points suivans, qu'on trouvera plus loin 

formulés en un tex'e de loi : 

1° Trancher la question à laquelle ont donné lieu les mots : 

institution non comprise, de. l'art. 2 de la loi du 12 mai 1835, 

mots qui paraissent d'abord fort clairs, mais sur le sens des-

quels plusieurs passag s des rapports faits dans les chambres 

ont jeté de l'incertitude ; par suite, décider, en s'attachant au 

sens naturel des termes et à l'opinion la plus générale, que la 

transmission ne peut avoir lieu qu'à deux degrés, à partir de 

la personne sur la tête de qui le majorât a été établi ou insti 

tué ; que, par exemple, le majorât ayant été fondé par l'aïeul, 

il passera au fils, puis au petit-fils, entre les mains duquel 

les biens deviendront libres. On sait que, dans tous les temps, 

ie législateur a procédé par voie d'interprétation réglemen-

taire, afin de trancher pour l'avenir des questions obscures 

et de tarir ainsi des sources de discussions et de procès; 

2" Déclarer que les biens des majorats deviendront libres 

entre les mains des titulaires actuels , lorsqu'il n'existera 

aucun appelé. Il est évident que cette mesure ne peut léser 

aucun intérêt proprement dit. En même temps prévenir ici, 

par l'intervention de la magistrature et à l'aide de moyens 

puisés dans la loi civile, le danger d'expropriations trop 

brusq-.es, qui pourraient èire désastreuses dans les circons-

tances actuelles ; 

3° Supprimer la retenue annuelle du dixième, prescrite 

par l'article (i du décret du 1" mars 1808, sur le revenu des 

majorats qui sont en renies sur l'Etat ou en actions de 

Banque, et organisée, quant aux rentes seulement, par le dé-

cret du 4 juin 1809. Aux termes de ce dernier décret, les ar-

rérages du dixième des renies doivent être touchés par la 

Caisse d'amortissement et employés par elle en acquisitions 

de nouvelles renies. Le but do cette retenue était d'élever■suc-

cessivement le chiffre du revenu, afin que la dépr&siatfon 

probable de 

et 

le de l'argent fût insensible aux générations lulurts, 

In'ulïeclàt point l'opulence relalive qu'on vou ait Icur assu-

er. Mais Miiourd 'hui ce motif n'a plus de valeur, puisque 

es majorais doivent s'éteindre dans un temps assez court 
craindre une diminution sensible 

les maj' 
pour que l'on n'ait pas à 
dans la valeur de l'argent. Conserver celte retenue serait tout 

simplement enrichir le lu ur possesseur aux dépens du pos-

sesseur actuel. Aussi des jurisconsultes distingues, tels que 
feu M. Parant, qui a approfondi celle malière dans un tra-

vail des plus remarquables, ont-ils paru regretter que le 

changent nt que nous proposons n'ait pas déjà élé accompli 

dans la loi du 12 mai 1835 ; 
4° Déterminer les droits de mutation qui doivent être payes 

lors de la transmission du majorât. A cet égard, la législation 

actuelle présente, comme on l'a vu plus haut, une certaine 

complication qu'il sera bon do faire disparaître. 
D'abord, aux termes de l'article 0 du premi. r décret du 21 

juin 1808, les mutations par décès des .biens composant un 

majorât donnent ouverture à un droit égal à celui qui est 

perçu pour les transmissions de simple usufruit en ligne di-

recte. Ce droit est imposé a l'appelé et à la veuve par propor-

tion (1). Ensuite, d'après le décret du -i mai 1809 (arliclesl4 

el 29), le successeur qui réclame le titre d'un majorât, est 

tenu de payer un cinquième du revenu du ma.orat, dont 

moitié doit appartenir à la Légion -d'Honneur, et moitié au 

sceau des titres, aujourd'hui à l'Etat. Or, ce cinquième du 

revenu Deut êire compris comme équivalent, en terme moyen, 

à 1 0|0 du capital. E.i sorte que le nouvel appelé se trouve, 

en définitive, payer, tant à l'Etat qu'à la Légion-d'IIonneur, 

1 et 1|2 0[0 du capital, c'est à dire 1|2 0,0 de plus qu'un au -

tre successiblo en ligne directe. Mais il faut observer que dans 

la pratique le cinquième du revenu se paie mal, parce que 

les nouveaux appelés se melU nt fort souvent en possession 

des biens, sans demander au ministère de la justice l'investi-

ture du majorât et la délivrance des lettres-patentes. 11 con-

viendrait donc de simplifier ces perfections, en établissant un 

droit uniforme, qui serait celui delà mutation ordinaire de 

propriété en ligne directe. Le droit serait ainsi de 1 p. 100, 

tant sur les immeubles réels que sur les actions de la Banque 

et les rentes, aciions et re.ttes qui ont été immobilisées aux 

termes des statuts; 
5° Déclarer, pour éviter tou'e incertitude, que les titulaires 

qui voudront, dans les cas prévus par la loi, libérer les biens 

de leurs majorats, et, en conséquence, obtenir la main-levée 

de l'inscription hypothécaire ou la mobilisation des actions et 

des renies, devront, à cet effet, s'adresser au ministre de la 

ju.-tice, et, au cas de refus de sa part, aux Tribunaux, qui 

prononceront comme sur toute autre question de propriété. 

Cette marche est conforme à l'esprit des décret du 4 mai 1809 

(art. 5 et 18) et du 14 octobre 1811 (art. 7). 

XIX. M. P<-rieu avait ajouté à son projet des mesures de 

précaution pour la conservation du droit des veuves, droit 

établi d'abord parle décret du 1" mars 1808 (art. 48, 49 et 50), 

rappelé datis plusieurs actes postérieurs, et qui varie de qua-

lité suivant que le majorât est régulièrement transmis, éteint 

ou transporté. Tel est l'objet de son art. 2. Le Comité, de son 

côté, avait cherché à améliorer et à compléter cet arlic e par 

une rédaclion à laquelle M. Parieu a donné son assentiment. 

Mais, depuis, nous avons r. connu que l'article dont il s'agit 

étaitsupetflu et ne ferait qu'embarrasser notre nouvelle loi. Le 

décret du 1" mars 1808 n'a jugénécessaire aucune disposition 

du môme genre dans l'intérêt des veuves des titulaires, quoi-

qu'il règle en termes exprès la quotité de la pension due 

après l'extinction des majorais. Rien de semblable non plus 

dans les décrets et ordonnances postérieures. Enfla, le même 

silence est gardé par la loi du 12 mai 1835, qui était déjà 

venue assurer, pour une époque plus ou moins éloignée, l'a-

néantissement des majorais de biens particuliers. Pourquoi 

donc nous montrerions-nous plus que le législateur de toutes 

les. époques, plus que l'Empire lui-même, d'une vigilance 

scrupuleuse pour la pension des veuves douairières, auxquel-

les, pour le dire en passant, le décret du 1" mars impose 

quelquefois la condition de demeurer en viduité ? Si elles ré-

clament leurs droits, les Tribunaux ordinaires prononceront; 

il est même à remarquer que la compétence des Tribunaux 

sur ce point se trouve déjà éerite en termes formels dans le 

décret du 14 octobre 1811. 

§ II. 

D'ailleurs, avant 1792, les substitutions avaient don A 

a des abus crians, ce qui explique la réaction viol,.,,, ,e« 

vint les atteindre. Mais de nos juurs rien de sembhii. 

Substitutions de la loi de 1820, toujours peu noinbreu : 'e* 

pour. ainsi dire, perdues dans la masse énorme des t
68

' 
lions sociales, p'ont point produit, à beauconn m*. ^ans«c-

qu 'un avait pu en attendre. Ri 

leur de les faire disparaître sa 

un, a beaucoup près u 

qu'on avait pu en attendre. Rien n'empêche donc lè ]/. n>a 'i 

leur de les faire disparaître sans violence, en ménagea t '
S

'
4

~ 

piudence la transition du régime ancien au régime ec 

veau 

Votre Comité du législation vous propose donc de d'-i 

que les substitutions faites jusqu'à ce jour, eu vertu de l u-

du 17 mai 1820, seront maintenues au profil de tous les a 

lés, à un ou à deux degrés, suivant le cas, toutes les fois
Pï>6

" 
ces appelés seront déjà nés ou conçus. " 4ue 

A cela il faut ajouter que l'appelé, dont le droit se tro 

ainsi maintenu, devra souffrir le concours des autres «JST 
ii, ayant été conçus depuis la nouvelle loi, ne pourraS* 

s'ils étaient seuls, prétendre au bSiléfice delà substitution S 

par exemple, la substitution avait élé faite au profit des 

fans mâles du grevé, et que, lors de la promulgation de
6

"? 

loi actuelle, un seul enfant mâle fût conçu, on devrait f
a

, 

veairen concurrence avec celui-ci tous les autres enfans n\\ 

les qui survivraient à leur père. Ne pas admettre ce résuit qui survivraient a mnr pein.no pas aumeure ce résuit 

ce serait marcher en sens inverse du but que l'on veut aitef' 

îs le cas dont il s'agit, on aggraverait eiicnrl . dans 1 

(1) Vqyi /. l'ordonnance de 1747, sur les substitutions, titre 

, art. 30 el 31. 

(2) Premier décret du 24 juin 1808, art. C. 

t
(3) Décret du 4 mai 1809, art. 14 et 29. 

XX. Nous passons maintenant aux substitutions permi-

ses par la loi du 17 mai 1820. 

Ici les principes sont beaucoup plus faciles à poser, parce 

que la madère appartient au pur droit civil. 

On sait que la loi du 17 mai 1820, sans abroger complète-

ment la règle de droit commun qui repousse les substitutions 

(Code civil, art. 896), y a pourtant dérogé d'une manière 

.beaucoup plus large que ne l'avait fait le Code civil. Ainsi, 

d'après cette loi, la libéralité avec charge de conssrver et de 

rendre à la mort du grevé peut être conférée, non seulement 

cimme l'avait autorisé le Code, au fils ou à Ta fille, et, à leur 

défaut, au frère ou à la sœur du disposant, mais à une per-

sonne quel onque. De plus, la restitution peut être ordonnée 

au profit d'un ou de plusieurs enfans du grevé, tandis que le 

Code ne la vabdait. qu'en faveur de tous les enfans nés et à 

naître sans dislinc i m. E fin, la charge de restitution est per-

mise jusqu'au deuxième degré, tandis que'le Code ne l'auto-

risait qu'à un seul degré. 

La nation accueillit cette innovation avec un sentiment de 

défaveur très marqué. On comprenait que le but des nova-

teurs élait de réformer la grande propriété, pour recréer, 

autant que possible, en France un esprit aristocratique. On 

avait vu d'ailleurs les nouvelles substitutions se présenter en 

compagnie du droit d'aînesse, lequel, en définitive, avait été 

repoussé par les Chambres. Depuis longtemps, l'opinion gé 

nérale des hommes qui ont étudié ces matières est qu'il faut 

eu îevenir purement et simplement aux règles du Code civil , 

qui a restreint les substitutions dans d'étroites limites, en 

évitant même, ptr une sorte de répugnance, d'employer le 

mot de substitution, depuis longtemps devenu odieux. 

Aussi, après 1830, la chambre des députés avait-elle 

voulu englober, pour ainsi dire, dans la même proscription 

les substitutions et les majorats; mais la chambre des pairs 

n'entra point dans cette pensée, et tout en abolissant les ma-

jorats, elle pensa que la loi de 1820 devait être maintenue, 

comme tendant à combattre lè morcellement excessif des for-

tunes. Et ici cependant, selon nous, la raison était du côté de 

la chambre des députés ; car l'avantage qu'on prétendait at-

tacher à la loi de 1826 est des plus douteux, tandis qu'il y 

avait un inconvénient certain à froisser les mœurs de la na-

tion, en s'écartant de l'esprit prudent et modéré qui avait 

présidé à la rédaction du Code civil. Dans la pensée des ré-

dacteurs de ce Code, les substitutions ne devaient être permi-

ses que pour assurer des alimensù la descendance de l'au-

teur de la libéralité, ou à ses neveux et nièc s s'il ne lais-

sait pas de descendans. Les auteurs du Code étaient loin de 

vouloir retenir des biens hors delà circulation pour les ag-

glomérer dans les mains d'un petit nombre de privilégiés. 

Les substitutions qui tendent à ce but produisent, sans com-

pensation véritable, une grande parlie des inconvéniens atta-

chés aux majorais, c'est-à dire, outre l'entrave mise à la cir-

culation des biens, l'altération au crédit et la multiplicité des 

procès. Ce sont ces mêmes inconvéniens qui avaient déjà fait 

abolir les substitutions en 1792. 

Il n'y a donc pas de difficulté à proclamer aujourd'hui en 

principe l'abrogalion de la loi du 17 mai 1826. 

XXI. Mais il res:e àdécider ce que deviendront les substi-

tutions déjà faites en vertu de cette loi. Conserveront-elles, 

ou non, leurs conséquences pour l'avenir ? Si la négative est 

admise, les biens substitués devront être immédiatement ren-
dus libres entre les mains des grevés actuels. 

Ici nous nous sommes trouvés d'accord avec M. Parieu 

pour maintenir le droit des appelés qui seraient déjà nés ou 

conçus au jour de la promulgation de notre loi. En effet, le 

droit aux biens de substitution no se rattache point à la 

transmission d'un titre do noblesse; il est purement pécu-

niaire, et forme une partie du patrimoine de l'appelé. On 

objectera peul-èire qu'en 1792 la loi abolitive des substitu-

tions a voulu que les biens subslitués devinssent tout de suite 

libres entre les mains des grevés; mais chacun sait qu'à cette 

grande époque de notre histoire, l'ardeur des réformes a plus 

d'une fois entraîné le législateur au-delà des limites de la jus-
tice el du bon droit. 

(1) Voyez quant aux droits de la veuve les articles 48 et 49 
du deuxième décret du 1" mars 1808. 

dre, puisque,,
 u

.„
s
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D
 utK, v.v,,.„ .. <,u

8
.., aggraverait encoro 

l'inégalité résultant du titre entre les enfans du même grev/ 

ce qui est inadmissible. > 

XXII. Telles sont les dispositions qui nous ont paru | 

plus propres à concilier, en cette malière, l'intérêt générât 

avec les intérêts privés. 

Le projet de loi que nous vous présentons a obtenu (non 

l'avons déjà dit en commençant) l'assentiment des hommes le* 

plus compéiens, soit de la magistra ure, soit du Barreau soit 

enfin des hommes initiés à la pratique la plus intime de ces 

sortes d'aff lires, à raison des travaux dont ils sont chargés 

dans les deux ministères de la justice et des finances. P|
u
. 

sieurs d'entre eux nous ont même affirmé que la loi nouvelle 

serait pour l'Etat et pour les particuliers un véritable bien-

fait. Le Comité espère donc que vous voudrez bien l'accueillir 

et lui donner votre sanction. 

Projet de loi sur les majorais et sur les substitutions. 

Art. 1". — Les majorats de biens particuliers qui auront 

été transmis à deux degrés successifs, à partir du premier 

titulaire, sont abolis. Les biens composant ces majorais de-

meurent libres entre les mains de ceux qui en sont investis 

Art. 2. — Pour l'avenir, la transmission, limitée à deux 

degrés à partir du premier titulaire, n'aura lieu qu'en fa-

veur des appelés déjà nés ou conçus lors de la promulgation 

de la présente loi. 

S'il n'existe point d'appelés à celle époque, ou si ceux qui 

existaient décèdent avant Pouverlure de leur droit, les biens 

des majorats deviendront immédiatement libr. s enire les 

mains du possesseur. 

Ar:. 3. — Pendant une année à partir de la promulgation 

de la présente loi, lorsqu'une saisie sera pratiquée sur les 

biens devenus lib res en vertu de l'article précédent, lesjuges 

pourront toujours, quelle que soit la nature du litre, appli-

quer 1'anicle 1244 du Code civil, et surseoir aux poursuites 

ultérieures pf ndant le délai qu'ils détermineront. 

Art. 4. —Il n'est rien innové quand au droit spécial de révo-

cation conféré au fondateur par l'article 3 de la loi du 12 

mai 1835. 

Art. 5.— Dans les cas prévus par les articles 1, 2 et 4 de la 

présente loi, le ministre de la jus'ice statuera sur les de-

mandes en radiation, soit de la transcription hypothécaire, 

soit de l'annotation spéciale d'immobilisation des rentes sur 

l'Elat ou des actions de la Banque de France. Sur ;on refus, 

les parties intéressées pourront se pourvoir devant les Tri-

bunaux ordinaires, qui statueront définitivement. 

Art. 6. — Sont abrogées, relativement aux majorats de 

biens particuliers, les dispositions du décret, du t" mars 

1808 (art. 6) et du décret du 4 juin 1809, relatives à la re-

tenue et à la capitalisation du dixième du revenu des rentes 

sur l'Elalou des actions de la Banque. 

Art. 7. — La mutation par décès d'un majorât de biens 

particuliers donnera ouverture au droit de transmission de 
propriété en ligne directe. 

La taxe du cinquième d'une année de revenu, établie par 

le décret du 4 mai 1809, est abolie pour l'avenir. 

Il ne sera perçu qu'un droit de transmission d'usufruit mo-

bilier sur la pension de la veuve. 

Art. 8. — La loi du 17 mai 1826 sur les substitutions est 

abrogée. 
Art. 9.— Les substitutions déjà établies sont maintenues au 

profit de tous les appelés nés ou conçus lors de la promulga-

tion de la présent loi. 
Lorsqu'une substitution sera recueillie par un ou plusieurs 

des appelés dont il vi nt d'être parlé, elle profitera à tous les 

autres appelés du même degré, ou à leurs représentais, 

quelleque soit l'époque où leur existence aura commencé. 

J USTICE CUIMIXELLK 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 11 janvier. 

L <t Cour a rejeté les pourvois : 
1° De François Caville fils, contre un arrêt de la Cour a as-

sises du département de l'Aveyron, qui le condamne la 

peine des travaux forcés à perpétuité, comme coupable d un 

double parricide sur les personnes de son grand père et de sa 

grand'mère; — 2° De Jean Bilitran (Aveyron), vingt ans de, 

travaux forcés; tentative de viol sur une jeune fille âgée (le 

moins de quinze ans; — 3° De Pierre Crouy dit PauuB 

(Seine), vingt ans de travaux forcés; viol d'une jeune fille de 
moinsde quinze ans; — 4" De Mathurin Girault (Indre-et-

Loire), quatre ans de prison, vol et'complicité de vol, la nuih 

en réunion de plusieurs avec escalade, maison habitée; — 3 

Des nommés Pierre, enfant natnrel et Antoine Poux (Avey-

ron, vol qualifié, cinq ans de réclusion et un an et un jour a 

prison ; — 6° D'Antoine et Etienne Baille, père et fils, vol par 

un ouvrier au préjudice de son maître; — 7e De Jean rier o 

Alexandre (Seine- Inférieure), vol qualifié; — 8° D'Elie-saj 

turnin Coët (Seine), travaux forcés, tentative de meurtre: j 

9° De Guillaume Champollier (Loire), cinq ans de ré ..lusl°".' 
contrefaçon de monnaie d'argent ayant cours légal en Iran i 

— 10" D'Oouffre Serpentier (Cour d'appel d'Alger, P8
ea
^ 

criminellement), deux ans de prison, faux en écriture 

commerce. •.. 
Ont été déclarés déchus de leur pourvoi, à défaut de coi • 

gnations d'ameudu et de production des pièces spécifiée» 

l'article 420 du Code d'intruction criminelle :
 f 

1' François Rouanet, condamné à s x mois de prison P 

la Cour d'assises de la Seine, pour outrage à la morale p. _ 

blique et religieuse ; — 2° Jean Walier, condamné par le 

bunal de police correctionnelle de Versailles, à une peine 

rectionnellc pour rupture de ban; — 3" Louis Auriol, g e 
du journal le Montagnard, condamné correctionnellemeu 

la Cour d'assises de l'Hérault, comme coupable d'e>cita 

la haine et au mépris du gouvernement; — 4° Le sieur ^ 

jamin Kulmann, garde national, contre un jugement du 

seil de discipline de la garde nationale de Co'mar, du a 

tumbre dernier.
 t

 de 
La Cour a donné acte à Gilles Denet, du désisteme»^ 

son pourvoi contre un arrêt de la Cour d'assises u " jjjj 
Vilaine, qui le condemne à six ans de réclusion pour 

live de vol avec effraction. 

COUR D'ASSISES DE L'YONNE. 

/" session de 1849. 

ASSASSINAT ET TENTATIVE u' ASSASSINAT. TROIS 
LCCostf» 

i du 29 a" 
Un crime horrible fut commis dans la nuit au 

30 avril dernier, à Bléneau, dans une petite leimt 
lée les TrottsrdB, toisant partie, de l'habitation de ^'^1^ 
rie, ancien ministre de la justice. Un vieillard, ffl 
Brochet, était luë d'un coup de pistolet, cl son c<> ' L

 I)te
, 

couvert de blessures faites avec une arme lra' ^J» 
comme un poignard ou un tranche! ; sa femme, e 
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«oixante-seize aus, était également frappée par les assas-

sins qui, après l'avoir contrainte à leur livrer tout 1 ar-

f' t qu'elle possédait, la laissaient pour morte sur le 

carreau, où elle venait de tomber évanouie ; et sa eœ.r, 

la veuve Judrin, entendant la détonation de l'arme à feu, 

se précipitait toute nue sous son lit, puis, les meurtriers 

nartis, accourait au secours de la femme Brochet, la re-

joignait su milieu des ténèbres, passait avec elle par-des-

sus le cadavre du vieillard étendu sur le seuil, et, toutes 

deux, se soutenant l'une l'autre, tombant à chaque pas, 

allaient chercher un refuge chez le sieur Mourion, jardi-

nier de M. Marie. 

Les auteurs de c t affreux assassinat ne pouvaient de-

meurer longtemps incon us. On apprit, dès le lendemain, 

nu'un nommé Gravot, manouvrier à Bléneau, et déjà re-

uri3 de justice, n'était rentré chez lui qu'entre deux ou 

trois heures du matin. Sa femme raconta, le malin, à ses 

voisines que son mari lui avait paru extrêmement agité, 

'il
 se

 frappait la poitrine, et que, chose inouïe, ce n'é-

tait pas contre elle, mais bien contre lui même qu'il sem-

blait si lort irrité -
H s'endormit, toutefois, dans le lit que celle-ci venait 

de quitter. A son réveil, lorsque déjà sans doute l'indis-

crétion do sa femme était commise, il lui raconta, pres-

sé par ses questions, l'assassinat des époux Brochet : il 

y avait assisté ; il en signale les auteurs : c'étaient Paquet 

et Raveau son beau-père; la femme Baveau avait élé leur 

complice. Gravot fut immédiatement arrêté. 11 résista d'a-

bord aux interpellations qui lui furent adretsées ; puis, 

confronté avec sa femme, il avoua tout. Voici ses révé-

lations : ... 
Rencontré par Paquet dans la soirée du 29 avril, celui-

ci l'avait engagé à l'accompagner pour une pèche qu'il se 

proposait de faire pendant la nuit. Il avait accepté, et à 

minuit, Paquet, Raveau et la femme Raveau vinrent l'é-

veiller près du mur du cimetière, au pied duquel il s'était 

couché pour attendre Paquet, fous quatre, i's marchè-

rent alors jusque dans la cour du petit bâtiment habité par 

les époux Brochet. Là, il fut mis en observation. Pendant 

qu'il était ainsi en faction, le chien du jardinier lit, à plu-

sieurs reprises, et le jardinier confirme ce fait, entei.dre 

ses aboiemens. Enfin, la lumière de l'habitation princi-

pale s'éteignit. Paquet, qu'il avait rejoint, et qui élait tou-

jours accompagné de son beau-père Raveau, se mit à 

frapper à la porte des époux Brochet, en disant : « Père 

Brochet, levez-vous ! » Le vieillard se leva, en effet, et 

vint à sa porte. Mais à peine l'eut-il entr'ouvérte,que Pa-

quet lui demande la bourse ou la vie. Et, sur sou obser-

vation que Paquet ferait mieux de se coucher que de faire 

un pareil métier, Brochet fut frappé à bout portant d'un 

coup de pistolet qui le renverse à terre. 11 eut la force 

d'appeler encore sa femme ; mais aussitôt des coups de 

trauchel et de serpe achevèrent le malheureux. Sa femme 

s'était jetée à bas de son lit ; mais, après qu'on t'eut pres-

sée de donner son argent sans lui permettre d'allumer sa 

chandelle, elle aussi avait été renversée sur le carreau de 

sa chambre et avait perdu connaissance sous les coups 

de tranchet et de serpe, qui lui avaient été violemment 

portés. La somme qu'elle avait remise aux assassins était 

de 4 à 500 francs. Elle a déclaré depuis qu'ils avaient en-

core enlevé 300 fr. environ, parmi lesquels se trouvaient 

deux pièces d'or. Les blessures étaient constatées, les ob-

jets volés désignés, les auteurs de ces crimes signalés. 

Des perquisitions et une déposition d'une fille Madelai-

ne Boutot sont venues bientôt établir entre les crimes et 

leurs auteurs présumés des rapports qui ont confirmé les 

déclarations de Gravot et de la femme Brochet. On avait 

saisi, en effet, au domicile commun de Paquet et des é-

poux Raveau un pistolet, une trousse de six tranehets, 

enfin, une serpe, dite gojard, tous instrumens s'appli-

quanl parfaitement, au dire des hommes de l'art, à la na-

ture des blessures laites aux époux Brochet. Un cheveu, 

adhérant encore à la serpe, fut même déclaré semblable à 

ceux du sieur Brochet. Quant au vol, on avait trouvé chez 

les époux Raveau de l'argent, qu'ils ont déclaré tenir de 

Paquet; et une fille Boutot, le lendemain de l'assassinat, 

avait vu aux mains de Paquet une bourse garnie de nom-

breuses pièces de 5 fr., parmi lesquelles se faisaient re-

marquer deux pièces d'or. Bientôt d'autres révélations se 

produisirent. Raveau et sa femme déclarèrent que Paquet 

leur avait fait l'aveu de l'assassinai des époux Brochet et 
du vol par lui commis. 

Ces révélations, ce fut la femme Raveau qui les fit. 

D'abord elle niait toute participation au crime. Cepen-

dant elle reconnut qu'elle avait fait disparaître des vê^e-

mens de Paquet, en les lavant, les taches de sang qui les 

souillaient. Raveau avait ignoré jusqu'alors les déclara-

tions de sa femme, et il avait cru devoir se tenir dans ua 

système complet de dénégations. Pour l'y faire renoncer, 

M. le juge d'instruction le mit en présence de sa femme ; 

et lorsque ce' le-ci lui eut déclaré que l'affaire était con-

nue, qu'il fallait tout avouer, un cri de désespoir échappa 

a Raveau : « Nous sommes perdus ! » dit-il ; et sans dou-

te ses aveux allaient devenir complets, lorsque sa femme 

1 interpella vivement.de ces mots : « Non, non, il n'y a 

nen pour nous ! » Raveau s'est borné à signaler Paquet 

comme l'auteur de l'assassinat, révélations que les deux 

époux ont répétées en présence de Paquet lui-même, qui, 

a Gravot, aux époux Raveau, à la fille Boulot, s'est borné 
a opposer de froides dénégations. 

Toutefois, dans la prison, en présene : d un témoin et 

dans un moment de mécontentement occasionné parle 

relus que Raveau lui ava l fait d'une pièce de cinq fiancs, 
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ssi a laissé échapper des exclamations ai eusa-

Ah ! le vieux «ueux ! demandez-lui donc où il 

asse 

. comme la 
mienne. » Révélation concentrée, arrêtée par la caisite 

de se compromettre lui-même, mais qui n'envient pas 

•noms confirmer énergiquement la déclaration de Gtavot, 

iant sur le compte de Paquet que des époux Raveau. Gr» 
v
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femme Raveau à six ans de réclusion. La foule qui, pen-

dant deux jours, a envahi la salle d'audience, se retire 

plus émue de ce long débat que les condamnés eux-mê-

mes, et que Paquet surtout, qui semble satisfait d'avoir 
échappé a une peine plus terrible. 
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PARIS, 11 JANVIER. 

Voici le résultat du scrutin électoral qui a eu lieu à 

Tours, le 8 janvier, pour remplacer M. César Bacot: 

Electeurs inscrits, 90,406 

Votans, 33,003 
MM. le général d'Ornano, 17,791 

Piscatory, 10,893 

Nioche, 4,045 

M. le général d'Ornano a élé proclamé représentant. 

— La femme Gosselin et le nommé Manceau, qui com-

paraissent devant le jury, ont, avant le terme fixé par les 

usages, et sans en avoir reçu la mission, opéré le démé-

nagement du sieur Cretté, mécanicien à Vaugirard. Ce 

sieur Cretté, il faut bien le dire, a été un peu puni par 

où il avait péché. 11 rencontre une femme au bal, et il lui 

demande si elle veut venir chez lui pour tenir son mé-

nage. Ce te femme, c'était l'accusée Marinette Gosselin. 

Cette imprudence a coûté cher au pauvre Cretté. 

M. le président : Femme Gosselin, vous êtes entrée 
chez le sieur Cretté pour faire son ménage ? 

L'accusée : Il m'a emmenée pour être sa femme. 

D. Et vous avez vécu avec lui comme si vous étiez sa 
femme ? — R. Oui, monsieur le prési lent. 

D. Combien de temps? — R. Vingt-quatre heures. (Oa 
rit.) 

D. Comment ! vingt-quatre heures ? Vous êtes donc par-

tie de suite? — R. J'ai passé qu'une nuit avec cet hom-
me. Est-ce que je le connaissais, moi! 

D. Vous êtes inscrite à la police? — R. Oui, j'avais 
des besoii.s. 

D. Vous avez fait introduire Manceau dans le loge-

ment de Cretté, et vous avez tout enlevé ? — R. Tout ce 
que nous avons pu emporter. 

Manceau a de déplorables antécéJens. Il a été con-

damné déjà deux fois pour vol. Il était cependant par-

venu à se faire admettre dans la garde mobi'e ; il dit 

qu'il n'a pas déserté, mais qu'il est parii sans prévenir 
ses chefs. 

Cretté raconte son aventure du bal des Deux-Amis. 

« J'emmenais madame pour tenir mon ménage, mais pas 

pour le déménager, bien sûr; c'est cependant ce qu'elle a 

fait. Le matin quand je pars pour mon travail, elle me 

dit : Petit, laisse-moi donc ta clé ? — Quelle clé ? — La 

clé de ton armoire, donc ? — Bah ! — C'est comme ça. — 

Qu'est-ce que t'en veux faire de ma clé? — Comment, 

qu'elle me dit, t'as donc pas confiance en moi ? Comment 

veux-tu que je nettoie tes affaires. — C'est juste, que je 
lui dis, et je lui donnai ma clé. 

Quand je reutrai, je trouvai mes affaires, comme elle 
l'avait promis : complément nettoyées. 

Un r.re général accueille cette expression prise par le 

témoin dans le sens que leur donnent d'ordinaire les vo-

leurs. La femme Gosselin rit plus fort que tout le monde. 

M. le président Femma Gosselin, vous avez tort de 
rire ainsi. 

L'accusée : C'est plus fort que moi. 

M. le président : Cretté a eu tort de vous emmener, 
mais volt e conduite a été bien légère. 

Le témoin : C'est une connaissance qui m'a coûté bien 
cher. 

La femme Gosselin, d'un air piqué : Malhonnête, c'é-
tait trop cher piut-êlre ? 

M. le président : Femme Gosselin, encore une fois, je 

vous engage à avoir une meilleure tenue à l'audience. 

Les d. ux accusés, déclarés coupables sans circonstan-

ces atténuantes, ont été coudamnés à cinq années de re-
clus' 011. - . 

— Voici la liste des affaires qui seront jugées par la 

Cour dVsises pendant la seconde quinzaine de ce mois, 

sous fa présidence de M. le conseiller Barbou : 

Le 16, DufourT v.d à l'aide d'effraction dans une mai-

son habiter ; Boidil?, faux en écriture privée, usage; Royer, 

vol commis avec effraelioh. Le 17, Baurt et Dumont, faux 

en écriture de commerce. Le 18, Château, vol parmi ou-

vrier où il travaillait; Gonin, vol à l'aide d'effraction dans 

une maiisn habitée; fille Ghativeau, idem. Le 19, Gillet, 

Dulranoy et fille Dulranoy, viol commis de complicité par 

aide ctassislance sur une jeune fille; femme Barbisié, vol 

par une domestique; Delente, Pillol, Baudon et Betiard, 

discours séditieux prononcés dans des clubs. Le 20, Goet-

maekers, banqueroute frauduleuse; Bruniaux, attentat à 

la pudeur sur une jeune lille; Deeagny, vol dans un dépôt 

pub ic. Le 22, Gille, fa>;x en écriture authentiqué; Remy, 

idem et vol par un salarié; Bellenger, délit de presse, 

écrit intitulé : Simple rapprochement. Le 23, fille Drouil-

lard, abus de confiance par une domesti |ue; Berlin, Pou-

pin et Du- court, vol avec fausses clés; Augro*, vol à l'ai-

de d escalade el d'elfraelion. Le 24, Belael Thibous, faux 

en écriture authentique; fille Duffet, vol par une domes-

tique; Bernard, Debonnard et Duponey, provocation à la 

haine des citoyens par des discou 'S proférés dans des 

clubs. Le 25, Soin, ban queroute frauduleuse; Gasnier, 

contrefaçon et émission de fausse monnaie; Briou, atten-

tat à la pudeur sur une jeune fille. Le 26, E autet Basset, 

faux en écriture de commerce; Cosmans, vol par un do-

mestique: Monbrial de Rassigi ac, délit de presse, écrit 

intitulé : La Casquette du Père Duchesne. Boigueaux, 

assassinat sur sa femme. Le 29, Leclerc et Devis, vol 

commis de complicité, la nuit, sur un chemin public, 

avec v olence; Crochet, vol avec escalade et effraction; 

Giroux, vol avec effraction par un serviteur à gages. Le 

30, fille Ravet, vol par une domestique; femme Morvelle, 

idem; Plu, détournement par un salarié. Le 31, Rondet 

père -et fils, outrage à la morale publique et religieuse par 

la mise en vente de gravures obscènes; Duchêne, excita-

tion à la haine du Gouvernement, journal le Peuple. 

— Dans une plainte réciproque en voies de fait par M"
es 

Félicie et Clémentine, toutes deux couturières, toutes 

deux majeures, toutes deux habitant la même maison, on 

appelle un témoin : c'est la veuve Cormier, habituelle-

ment portière, et rempailleuse de chaises à l'occasion. 

M. le président l'engage à lëver la main et à jurer de 
dire la vérité. 

La veuv<d Cormier passe un caLas du bras droit au bras 

gauche, lève la main tant haut qu'elle peut la lever, et 

dit : 

—Je jure de ma vie, de mes jours, de ne plus jamais 

acheter des copeaux pour n'importe quel loia aire que ce 

soit, homme, femme ou autre; car depuis que j'ai eu la 

faiblesse d'en faire mesurer deux boisstaux pour ces 

deux dames, le feu est à la maison. 

M. te président •■ Il faut, avant tout, jurer de dire la 
vérité. 

La veuve Cormier : Bien entendu, la vérité, toujours ! 

mais du même coup je lève la main que pour les copeaux, 

je n'en achèterai plus ni pour or ni pour argent. C'est 

bon de vous dire la chose comme elle a commencé. M 11 ' 

Félicie n'est pas mal paresseuse, tout commo M"* Clé-

mentine; pour lors, ça se lève t ird, et quand le marchand 

de c meaux passe à des huit heures et demie neuf heures 

du mat.n, ça n's'est pas encore débarbouillé les yeux. 

M. leprésident : Parlez-nous des coups, et dites quelle 

est celle des deux j révenus qui a commencé à en porter 
à l'autre. 

Là veuve Cormier : Les coups, c'est la finition, mais 

c'est les copeaux et les torchons qui sont cause de tout ; 

faut bien vous entretenir des torchons et des copeaux ; 

après ça, thon magistrat, Voyez-vous , laissez-moi aller 

mon bonhomme de chemin, vu que je perds facilement la 

boule, et que ça seraiteomme avec défunt Ccrmier; quand 

il me contrecarrait dans ma conversation, ça finissait tou-

jours pardi s disputes. 

M. le président : Allons, déposez comme vous l'enten-

drez, mais làcluz d'arriver le plus vite possible aux voies 
de fait. 

La veuve Cormier : Des voies de faites pour ces de-

moiselles ! par seulement des demi-voie , ni même des 

quarts de voie! Plus souvent que ça va au chantier faire 

du bois ; ci s'cchiuffe avec des concrets et des copeaux, 

et encore c'est la portière qui les achète ; vous allez voir 
si je mens. 

Pour lors, se trouve que le 3 de novembre, à dix heu-

res du soi- , M"' Félicie descend à ma loge a^ec un tor-

chon, me faisant la supplication de lui acheter le lende-

main mati 1 un boisseau de copeaux de 10 centimes. Un 

moment après, M"" Clémentine descend avec un autre 

torchon pour me dire de lui acheter un égal boiss au de 

copeaux de môme prix ; c'est bien. Moi, le lendemain ma-

tin, qu'est-ce que je fais? J'entends crier le marchand de 

copeaux ; je lui en fais mettre un boisseau dans un tor-

chon, un boisseau dans l'autre; je pa e; je porte tes deux 

torchons dans ma loge ; je prends tranquillement mon 

café et j'attends ces dames. M"
0
 Félicie vient la ptemière 

et prend un torchon de copeaux, c'est bien. Un moment 

après, M"" Clémentine arrive, va pour prendre son lor-

ch m de copeaux, mais elle recule comme si elle était pi-

quée, en me disant : « M
me

 Cormier, ce n'est pas là mon 

torchon. — Si ça n'est pas votre torchon, je lui réponds 

affablement, ça sera celui de M"' Félicie qui vientde pren-

dre le vôlre ; allez faire le petit changement, ça ne me re-

garde pas et je vous préviens que tout ç i m'embête ot 

que je ne veux p'ns faire vos commissions de copeaux, 

vu que ça n'est pas déjà si agréable pour une concierge 

d'avoir des locataires à copeaux, la chose étant physique 

qu'on ne peut pas avoir raisonnablement une bûche sur 

un boisseau de copeaux du prix de 10ceniiu.es. 

M. le président : Très bien ; le Tribunal comprend 

maintenant la cause de la puerelle: elle est dans l'échan-

ge des torchons. Maintenant, dites-nous qui a frappé la 
première. 

La veuve Cormier : Oui, il y eu avait un vieux et un 

bon; toutes les deux voula eut avoir le bon. Les tor-

chons n'étant pas marqués, ça devenait embarrassant; 

c'est alors que j'ai annoncé à tous les locataires que les 

copeaux je n'en achèterais pour personne que dans du 
linge marquée 

Après ce long préambule, la veuve Cormier, bien à 

contre-cœur, déclare ne rien savoir de la dispuie; elle 
n'a pas vu frapper. 

D'autres témoins ont été plus heureux : ils ont tout vu, 

tout entendu, et de leurs déclarations il résulte que les 

deux couturières parlaient en même temps, s'injuriaient 

simultanément et se faisaient sauter leur bonnet réci-

proquement ; ce qui ne les a pas empêché de s'étonner 

beaucoup de s'enteudre condamner l'une et l'autre à 16 
francs d amende, dépens compensés. 

— Le Tribunal de police correctionnelle (8° chambre), 

était saisi de deux affaires de blessures par imprudence. 

Dans la première il était question d'un pauvre p!àtrier qui, 

ch minant tranquillement et à la tète de ses chevaux, a 

été violemment renvers-é et grièvement blessé par le nom-

mé Pechelair, qui conduisait à fond de train, une voiture 

s rvant au transport des bestiaux du marché aux abat-

toirs. Dans la seconde, il s'agissait de deux jeunes gens 

qui dans une cavalcade un peu dans le genre steeple-

chase, bien que sons la surveillance de leur précepteur, 

avaient foulé' sous 1 s pieds de leurs chevaux un tran-

quille et paisible habitant de la commune de Boulogne. 

Conformément aux conclusions de M. le substitut Pu-

jet, le Tribunal condamne le charretier Pechelair à 25 fr. 

d'amende, et solidahement avec son patron Villeite, à 

payer au plâtrier une somme de 150 francs à titre de 

dommages-intérêts, et chacun des jeunes étourdis à 16 

francs d'amende et solidairement aux dépens avec leur 
précepteur. 

— La veuve Guilbert, dite Schunlzerlin, dite Sterling, 

comparaît aujourd 'hui devant le Tribunal de police cor-

rectionnelle (8
e
 chambre), S£us la prévention de rupture 

de ban. 

M. le président : Vous ête< coutumière du fait, car 

vous avez déjà subi de nombreuses condamnations pour 

le même fait; quatorze ou quinze fois, je crois. 

L.a prévenue : C'est vrai , et je le reconnais : mais que 

vou'ez-vouSjOn m'atoujours envoyée en surveillance hors 

de Pa is, bien entendu, et malheureusement il n'y a qu'à 
Paris où je puisse gagner ma vie. 

M. le président : Quel est votre état ? 

La prévenue : Je suis marchande des quatre saisons. 

M. le président • Mais vous ne travailliez pas le jour 
de votre arrestation. 

La prévenue : D'abord je vous ferai observer que je ne 

pouvais pas travailler à re moment-là, parce que j'ai été 

arrêtée à une heure du malin chez un marchand ds vins de 

la Ha le, où je m'étais réfugiée faute d'argent pour payer 

mon garni, et c'est encore faute d'argent que je ne pou-
vais pas acheter de la marchandise. 

M. le président ■ Vous sortiez tout récemment de Saint-
Lazare ? 

La prévenue : C'est vrai, je venais d'y faire une con-

damnation d'un mois, encore pour rupture de ban, parce 

qu'on m'avait envoyé en surveillance à Orléans, et que 

je ne pouvais pas me mettre en route au plein coeur de 

l'hiver. Et à celte occasion-là, Monsieur le président, si 

c'était un effet de votre bonté, faites-moi donc le plaisir 

de lire ma supplique, que j'ai couchée par écrit dans cette 
lettre. 

Elle fait passer en effet une "lettre à l'huissier de ser-

a donné six mois d'emprisonnement afin que vous soyez 
mise en liberté dans l'été. 

vice. Celui-ci la remet à M. le président, qui en donne 

immédiatement lecture ; elle est conçue en ces termes : 

Monsieur, Reine-Louise Ster ing, veuve Guilb jrt, a l'hon-
neur de vous supplié de m'accordé un ans dans la maison de 
Saint-Lazare pour mevitede reparailre devant vous et de ma 
faire donné des papirs, ne pouvant voyage sans argent dans 
l'Iiiverd et presque pas vetute car je ne possède rien, je suis 
emp'oyé dans lu maison de Saint-Lazave ou je ma rend uti-
le: je pourrais d'ici a un ans amasse pour me tiré de misère 
et me rendre dans l'endroit désigne pour faire ma surveil-
lance, je vous promets la plus grande obeisance et de ne 'plus 
resté à Paris j'espère tout de la bonté du président de la Ré-
publique et j'ai l'honneur d'être votre très humble ser-
vante. 

Le Tribunal, après avoir entendu les conclusions de 

M. le substitut Puget, condamne la femme Guilbert à six 
mois do pris' n. 

M. le président, à la femme Guilbert : Vous avez mal 

calculé en demandant un an de prison, par, e que, dites-

vous, vous ne pouvez voyager en hiver. Le Tribunal vous 

— Cette nuit encore, la police a saisi une maison de 

jeu clandestine. Au moment où, entre minuit et une heu-

re, le connu ssaire de police et l'officier de paix spéciale-

ment délégués se sont présentés boulevard Montmartre, 

dans l'appartement somptueux où deux associés, les sieurs 

J... et D..., tenaient depuis un mois environ leur éta-

blssemenl, dix-sept joueurs, appartenant presque tous à 

cet invariable personnel dont les t oms figurent dans tous 

les procès-verbaux de même nature, se trouvaitnt réunis 

autour des tables de jeu. Le commissaire a constaté que 

sur chaque parlic, d'une durée moyenne de quatre à cinq 

minutes, un prélèvement était opéré à chaque table, au 
profit des mai res du lieu. 

Le flagrant délit une fois constaté, il a été procédé à la 

saisie du riche mobilier garnissant les lieux, qui a été 

chargé sur des voilures et envoyé au greffe. 

Le sieur I)..., qui se trouvait seul présent au moment 

où la police pénétrait dans l'appartement, tandis que des 

gardiens de Paris et des soldats de la mobile en gardaient 

les issues, a été mis en état d'arrestation. Quant à son 

associé, le sieur J..., dont le nom a déjà figuré dans une 

célèbre affaire de jeu, il n'a pu être arrêté, mais un man-
dat d'amener a été décerné contre lui. 

— Avant-hier mercredi, à l'issue de la séance du club 

du Vieux Chêne (rue St-Anto
;
.ne, 104), M. Merlieux, con-

tre lequel ont été prononcées depuis un moia (plusieurs 

condamnations, une entre autres par arrêt de la Cour 

d'assises le 29 décembre dernier, a été mis en état d'ar-

restation et conduit à la prison de la Conciergerie. 

— Les deux auteurs de l'audacieux vol à la détourne 

dont nous rapportions les circonstances dans notre pré-

cédent numéro ont élé presque immédiatement arrêtés. 

— Deux autres voleurs ont été surpris et arrêtés hier 

soir en flagrant délit, au moment où ils venaient de se 

rendre coupables d'une soustraction exécutés avec beau-

coup d'adresse au préjudice de M. Lahaye, marchand de 

nouveautés, rue Croix-des-Petits-Champs. 

— - Nous avons eu occasion, à différentes reprises, de 

parler des coalitions d'ouvriers boulangers, et des vio-

lences auxquelles certains d'entre eux ne craigeaient pas 

de recourir p >ur contraindre leur camarades dissidens à 

se soumetlre aux prescriptions abrogées d'un arrêté de 

l'ex-préfet de police Caussidière, en date du 2 avril 1848, 

décret dont l'application a été généralement considérée 
comme impossible. 

La justice, appelée à réprimer en deux occasions diffé-

rentes les manifestations coupables auxquelles les préten-

tions du compagnonage de la boulangerie avaient donné 

lieu, s'élait monirée sévère pour en prévenir sans doute 

le retour; malheureusement ce résultat désirable n'a pas 

été atteint, et nous avons encore à enregistrer un fait de 
la nature la plus grave. 

Hier, vers cinq heures, plusieurs compagnons boulan-

gers paraissant en proie à une vive exaltation se présen-

tèrent rue Renaud-Lefôvre, proche le marché Saint- Jean, 

chez le siour Chassard, placeur, à l'établissement duquel 

ils reprochent de chercher de l'emploi pour les garçons 

qui n'ont pas adhéré à leur coalition. « Où sont les insur-

gés (les récalcitrans)? s'écrièrent-ils en entrant. Il nous les 

tant ! il faut que nous en finissions avec eux ! » 

Le sieur Chassard n'était pas en ce moment dans son 

bureau, et c'était à son fils, jeune homme de dix-sept 

ans , que s'adressaient ces demandes et ces menaces.— II 

n'y a pas d'insurgés ici, répondit-il; mais à peine avait-il 

prononcé ces mois, qu'il fut saisi violemment et exposé 

à de mauvais traitemens. Par une malheureuse inspira-

tion, cra gnant pour sa vie, et cherchant à se défendre, 

ce jeune tiomme s'arma d'un couteau qui se trouvait à sa 

portée et en frappa deux des assatllans. Sur ces entrefai-

tes, son père, qui reposait dans une pièce voisine, étant 

accouru, réveillé en sursaut au bruit de la lutte, fut lui-

même blessé d'un coup de pôt à ^au qu'avait trouvé sous 

sa main un des boulangers qui s'en était l'ait une arme. 

L'intervention du voisinage et l'arrivée de la force ar-

mée purent seules mettre un terme à cette lutte. Le com-

missaire de police du quartier Saint-Jean s'étant rendu 

sur les lieux, fit avant tout transporter les deux blessés à 

l Hôiel-Dieu, où l'un d'eux, assure-t-on, n'est arrivé que 

dans un état désespéré. Une enquête ayant ensuite été 

ouverte et des déclarations recueillies, ce commissaire 

crut devoir mettre en état d'arrestation le sieur Chas-

sard, sou fils et sa femme. Tous trois furent en consé-

quence envoyés au dépôt de la préfecture de police. 

Ce matin, M. le procureur de la République s'est rendu 

de sa personne, assisté d'un de MM. les juges d'instruc-

tion, à l'Hôtel-Dieu, pour recueillir au chevet des deux 

blessés leurs déelaratious sur les cirsonstances de cette 
horrible scène de violences. 

— M. le duc de Noailh s, ancien pair de France, a été 

élu aujourd'hui membre de l'Académie française, en rem-

placement de Châteaubriant, par 25 voix sur 31 votans. 
M. de Balzac a eu 2 voix. 

AL. RÉDACTEUR. 

Monsieur le rédacteur, 

Je vous prio, et, au besoin je vous requiers, de vouloir bien 
insérer dans votre prochain numéro la rectilication suivante 
d'un article de votre journal, à la date du 7 janvier 1819, ar-
ticle qui compromet de la manière là plus grave et mon hon-
neur et mes intérêts; 

Il n'est point vrai que les sieurs Lagache et Vernet aient 
pratiqué la mendicité à domicile, qu'ils se soient présentés, 
à cet effet, dans les principales maisons de chaque quartier' 
qu'ils aient puisé des renseignemens dans VAlmanach du 
Commerce, el qu'à l'aide de cette industrie, ils aient subvenu 
aux frais d'un intérieur comfortable. Il est également de toute 
fausseté qu'ils aient été arrêtés en flagrant délit. L'arrestation 
a eu lieu à leurs do oieiles respectifs, sur la fausse interpré-
tation d'un renseignement demandé ce-ntî Jeune! lement à un 
commissaire de police. 

Ayant pu justifier immédiatement et victorieusement de 
leur innocence etde l'illégalité de leur arrestation ils ont été 
re dus à la liberté, au bout de vingl-quatre heures, sans su-
bir aucun interrogatoire: 

téez, Monsieur, l'assurance de toute ma considération. 

VlUNET. 
Paris, ce 40 janvier 1849. 

B«!irs«» de Pîu-B» du 11 jaiuler 1849, 

AU COMPTANT. 

Cinq 0/0. jouiss du 22 sept. . 75 — 
Quatre 1/20/0, j du 22scpt.. 
(jualrc 0 0, j. du 21 sept... . 

Trois 0/0, j. du 22 juin 45 50 
Cinq 0/0 (emp. 18I8) 74 55 
lions du Trésor 

Actt us do la Banque 1660 — 
tlente de la Ville 

Obligations de !a ville nio — 
Caissiï hypothécaire 

Caisse A. Gonin, 1,000 fr... 
Zinc Vieille-Montagne 2265 — 
Rente de Nantes 
— Récépissés dr nottaehUd. 

5 0/0 de l'Etal romain 66 112 
Espagne, dette active _ _ 
Dette diltérée sans intérêts. _ 
Dette passive 

3 0/0,j. de juillet 1847 _ _ 

Belgique Emp. isst _ 

— '810 8tl 1|4 
_ „~, 18,i 86 112 
— 3 0 /0 _. _ 
— Banque IS35—

 6
30 — 

Emprunt d'Haïti — _ 
Emprunt de Moment _ _ 
I.ots d'Autriche 335 
5 0/0 autrichien — —. 
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FUI COURANT. Précéd. Plui Plus D« 

clôture haut. lias. cours. 

3 0/0, emprunt IMï, fin courant 
75 30 
75 35 
45 96 

75 75 
75 30 
45 — 

74 90 
74 75 

15 60 

71 95 
74 75 
45 60 

CHEMINS D£ FER COTÉS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Allj. AU COMPTANT. Hier. Allj. 

Saint - Germain. . Orl. à Bordeaux 377 50 376 25 
Yorsaill. r. droite 122 50 122 50 Chemin du Nord 395 387 50 

— rive gauche 115 — 112 50 Moul. à Troyes. 101 25 
Paris à Orléans. . 692 50 fc90 — Paris à Lyon. . . 
Paris à Rouen. . . 437 50 435 — Paris à sirash. . 33 i 25 333 75 
Rouen au Havre. 235 — 2J5 — Tours a Nantes. 316 25 315 — 
Marseille à Avig. 180 — 175 — Bord, à Cette. . 
Strasb. à Mie. . . 85 — 85 — Lyon à Avig. . • 
Orléans à Yierzon 252 50 250 — Moiilp. à Celle. — — 

Boulog. à Amiens 200 — — —  ' 

Les dents et dentiers Fattet continuent à jouir d'une 

grande popularité, tant eu France qu'à l'étranger. Personne 

n'ignore que ces dents artificielles sont les seules qui s'adap-

tent parfaitement aux arcades dentaires, sans exercer ni gêne 

ni douleur, et sans le secours de ces pivots, tiges, crochets ou 

ressorts, dont le galvanisme, suivant un célèbre chimiste, est 

si dangereux pour l'économie et la pression si douloureuse 

pour les gencives et les dents qui servent dâ point d'appui. 

Aussi leur supériorité sur tous les systèmes est-elle un fait 

désormais acquis à la science, et qui a pour lui la triple sanc-

tion du temps, de l'expérieuca et des corps savans. 363, rue 

Siinl-llonoré. 

— La Trompette Signal perfectionnée, dont le son arrive, 

dit-on, jusqu'à une distance de quatre kilomètres, n'a pu être 

entendue samedi dernier au bal do l'Opéra. M. Dasche, l'in-

venteur, qui mettait la dernière main à la trompette-signal, 

s'est trouvé en retard par suite de circonstances indépendan-

tes de sa voloiré. C'est l'instrument primitif, essayé l'année 

dernière à Viucennes devant une réunion de généraux d'artil-

lerie qui ont dû provisoirement le remplacer. Samedi pro-

chàfn ceùe puissante et curieuse iromnu.t; pourra prendre, 

sard. 

— L'Opéra donnera aujourd'hui vendredi, i "2, la 183" re-

présentation de la Juive. Duprez et M"" Julienne rempliront 

les principaux rôles. 

— Théâtre del'OJéon. Samedi i3jan*éer, représentation de 

retraite au bénéfice de M. Hippolyie, arlistedu Vaudeville. Le 

4« acte de la Favorite, par les artistes de l'Opéra; MM. Du-

prez Brémont, M 'i' Masson. L'article % 13, par les artistes de 

Gymnase. Une pièce du théâtre Moniansier, par les princi-

paux artistes. Chansonnette, par M. Levassor ; danse et inter-

mède par hs artistes de la Porte-Saint-Martin. 

— Variétés. — Le Lion empaillé (Lafond, Cachardy, Mm" 

Pa"e Marquei), les 12 Travaux d'Hercule (Lafont), la Petite 

Cousine (Ch. Perey, M ,k Saint-Marc), les Deux font la Paire 

(Rébard, Leclerc). 

SPECTACLES DU 12 JANVIER. 

THÉÂTRE DE LA NATION. — La Juive, 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE .— La Corruption. Bon hrd M . 

OpÉni-CoMÏWK. — Lé Cafd. ^-«algré. 

ODÉON. — Les Convenances d'argoni. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Les Mystères de Londres. 

VAUDEVILLE. — La Propriété c'est le vol, le Baron." 

VARIÉTÉS.— La Petite Cousine, les Travaux d'Hercule 

GYMNASE. — A bas la Famille ! le Mariage, Rage d'amour 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Lampions de la veille. * 

PORTE-STINT-MARTIN. — Les Marrons d'Inde, les Adrets 

GAITÉ. — L'Homme au Masque de fer. 

AMBIGU. — 

CIRQUE. — La Poule aux œufs d'or. 

THÉÂTRE CHOISEUL. — La Poule, la Fée aux Loques. 

FOLIES. — Tony, Paris sans le sou. 

DÉI.ASSKME.NS-COMIQUES. — Les Blagueurs et les Blagués. 

DiottAMA. —Boul. Boune-Nouv. Vue de Chine ; Fêle des laiiter 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

p-s MAISONS* TERRAINS A *S££ 
Etude de M" Eir.. GCÉDON, avoué à Paris, boule-

vard Poissonnière, 23. 

Adjudication sur folle enchère, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal civil de la S.;bie, 

au Palais-de-Juslice à Paris, le jeudi 1" février 

1849, deux heures de relevée, en trois lots qui 

pourront èlre réunis. 

1" lot. —. MAISON et TERRAIN à Belleville, 

rue de La Villette, 55. Contenance : 1,375 mètres. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

2' lot. — MAISON et TERRAIN à Belleville, rue 

de La Villette, faisant actuellement partie du n° 

35. Contenance : 1 ,045 mètres. 

Mise à prix : 4,000 fr. 

3° lot. — MAISON et TERRAIN à Belleville, im-

passe de Lalouelte, ayant entrée par la rue de La 

Villette, 55. — Contenance : 3,352 mètres. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

Ces lots, réunis, avaient été adjugés moyennant 

71,150 fr. 

S'adresser pour lesrenseignemens : 

1° A M" GUÉDON, avoué poursuivant, boule-

vard Poi-sonuière, 23; 

2° A Me Plocque, avoué, rue Thévenol, 16 ; 

'.l" A M" Tronchon, avoué, rue St-Antoine, 110 ; 

4" A M' Chauveau, avoué, place'du Chàtelet, 2; 

5° A M" Moul inneuf, avoué, rne Mon martre, 39; 

6' A M' Noury, avoué, rue de Cléry, 8 ; 

7° A M e Hubert, notane, rue Saint-Martin, 285. 
(8743) 

USINE A GÀZ H THffl 
Etude de M" BUltDLN, avoué à Paris, quai des 

Augustin», 11. 

Vente par suite de publications volontaires, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais-de-

Justice à Paris, local et issue de l'audience ordi-

naire de la première chambre dudit Tribunal, 

deux heures de relevée, en un seul lot, 

De 1° Une USINE servant à la fabrication du 

gaz, sise à Thann, arrondissement de Belfort 

(Haut-Rhin) , ensemble l-.s constructions élevées 

sur ledit terrain ; 

2° Le terrain joignant ladite usine; 

3° Les tuyaux et canaux appartenant audit éta-

blissement. 

L'adjudication aura lieu le samedi 3 février 

1849. 

Les enchères seront reçues sur la mise à prix 

fixée par jugement à 50,000 for. 

S'adresser pour les renseignemeus : 

1° A M" BURD1N, avoué à Paris, quai des Au-

gustins, 11 ; 

2° A M' Qualremère, avocat, demeurant à Paris, 

rue du Pelit-Bourb m-Sl-S ilpice, 2 ; 

Tous deux dépositaires d'une copie du cahier 

d'enchères ; 

3° Et sur les lieux, à M. Lhomme. (87^1) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

pr FONDS DE VINAIGRES. 
Adjudication définitive, le samedi 13 janvier 

1849, heure de midi, en l'élude de M' KOUCIUR, 

notaire, sise à Paris, rue de Provence, il, 

D'un FONDS Dli COMMERCE DE VINAIGRES et 

MOUTARDES, connu sous le nom d Ancienne mai-

son MAILLE, et situé à Paris, rue Saint- André-

des-Arts, 16. 

Mise à prix: 1 0,000- fr. 

outre le prix des marchandises. 

S'adresser pour les reiiseignemens : 

1» A M' FOUCHER, notaire ; 

2" A M" RICHARD, avoué poursuivant, rue des 

Jeûneurs, 42. (8715) 

SOCIÉTÉ ANONYME DES HOUIL-
LÈRES DE LAYON ET LOIflE. 

MM. les actionnaires de ladile société sont pré-

venus qu'en vertu de l'article 20 des statuts, ras-

semblée) générale annuelle aura lieu au siège de la 

société, rue de Provence, 6, le dimanche 28 jan-

vier, à midi précis. 

Pour faire partie de l'assemb'ée, il faut être 

propriétaire de cinq actions au moins qui devron 

être déposées dans la caisse de la société, trois 

jours au moins avant celui de la réunion. 

Paris, 11 janvier 1849. 

REVUE POLITISE 
numéro de ce journal, tormat in 8° à deux colon-

nes, publié sous les auspices et avec le concours 

d'un grand nombre de représentait du peuple, 

paraîtra le 5 lévrier prochain, e' ensuite de mois 

en mois. Prix pour l'année, 3 francs pa*- la poste. 

On s'abonne à Paris, à la société générale des 

abonnemens, rue du I onceau, 9. Eu | rovince, 

chez ses correspondait», les directeurs des postes, 

aux Messageries, ou envoyer un mandat sur la 

poste. 

aux mines d'or de la CALIFORNIE 
par la route la plus directe, en 60 jours environ. 

A la demande d'un grand nombre de personnes, 

I'AGENCE AMÉRICAINE a mis en CHARGE a i HAVRE 

pour CHAGRES (isthme de Panama) le superbe na-

vire à trois- niais la Meuse, qui partira pour cette 

destination le 15 févr.cr prochain, et prendra du 

fret et des passagers à un prix modéré. 

S'adresser de suite à M. Combier, à I'AGENCE 

AMÉRICAINE , rue Nstre-Dame des-Victoires, 44, à 

Paris, et au Havre, à M. J. Lemaîlre etC'. 

N. B. L'AGENCE AMÉRICAINE se propose de mettre 

incessamment un navire en < h <rge directement 

pour SAN FRANCISCO en CALIFORNIE , pour le trans-

port des marchandises d'encombrement et passa-

gers. 

des opérations ch i rurgica les, par le docteur DROUO 

auteur d'un trailé des maladies de l'œil; <j'
T

' 

traité des cataractes par résolution (sans opér
1
" 

lion) ; de recherches sur le cristallin ; des erreu^ 

des oculistes sur l 'amanroie et la cataracte, ttc^ 

chez G. Baillière, libraire, et cliea l'auteur n ' 

du Luxembou'g, 4. Sous presse: Des effets princi-

paux du mercure (onguent napolitain) et deq
ue

f 

ques autres substances dans le traitement desnia" 

ladics des yeux. (1582) 

1 0 VU lml ce <lu il V adc mieux au grand 
1Z lit. Bazar de la chapellerie, 1 et 3, boul 

des Italiens, au premier. Seul dépôt des chapeaux 

mécaniques ouvrant sans secousses, en soie ou 

étoffe; le seul breveté. 

L
A VrDTT^1 sin ' e ll'aitement médical des 
A Y tIlll & cataractes et sur 1rs résul ah-

SOMNAMBULE 
des somnambules, ou L'ORA-

CLE MÉDICAL , justifiant de 

dix mille guérisons; 0. T ! O. M ! Consultations 

tous les jours, de midi à quatre heures, rue du 

Hclder, 11. (1560) 

DENTS ET DENTIERS ANGLAISE 
indestructibles. J.-B. GEORGE , 36, rue de Rivoli. 

(1568) 

^« 

ANNIN , 3 f. , et ROB contre la syphi-

il US.SAFFROY , ph.,Fg. St-Denis,9 

(1561) 

MAISON SPECIALE D1MBERIE MOL 
DE LA SOCIÉTÉ 

C. CNRIMXOPliE et C<>. BOISSEAUX, BUE YIYIENNE, 2®, AU CÛSi ÛE CELLE FEYDEAU. FAIX DES* ENVOIS 
EN PROVINCE. 

C c 

En vente chez MM. EUGÈNE et VICTOR PENAUD frères, imprimeurs-libraires-éditeurs, rue du Faubourg-Montmartre, lO, à Paris. 

MEMOIRES B1Ï1E-TOMBE 
PAR SI. IiE VICOMXE 

DE CHATEAUBRIAND 
Belle édition, format in-S°, imprimée sur beau papier satiné. Cette publication complète les OEUVRES DE CHATEAUBRIAND , en 23 vol. in-8° Pourrai , et en 25 vol in-8° 

Fume. En conséquence, les Editeurs préviennent les personnes qui ont ces éditions que ce format, tiré à petit nombre, ne sera pas réimprimé. Ils les invitent donc à se 

compléter immédiatement. — LES DEUX PREMIERS VOLUMES SONT EN VENTE. — Prix : 7 fr. 50 c. le volume, et par la poste 8 fr. 60 c. — Ecrire franco en joignant un 

mandat de 17 fr. sur la poste, pour recevoir les deux volume francs de port. Les Éditeurs donnent avis au public qu'ils n'ont cédé pour aucun pays le droit do traduire à 

l'avance les MÉMOIRES D'OUTRE-TOMBE , et que les traductions et contrefaçons qui ont pu être faites jusqu'à ce jour sont complètement inexactes. 

GUIDE 
TRAIT £ SUR LA GUÉR.ISON des maladies chroniques, des dartres, des scrofules, de la sythilis, des ma-

ladies du lu lêtf, des poumons, du cœur, du foie, ues rein*, de 1 1 vessie, d« l'estomac ..gaslrites, gastralgie), des 

maladie» dis înieMins, du système nerveux et de tous les nruanes île l'économie, par l'emploi d'un TRA AXE-

Mîire VÉGÉTAL SÉ>UXLATXF ET RAFaAtCKCSSANT. — Etude des lempcramens, conseils à la 

vieillesse; ma'ajies des femmes, des enfans; moyens rie prévenir cl île cuérir 1rs maladies héréditaires; ART DE CON-

SERVER LA SAINTE ET DE PROLONGER LA VIB, PAR LK HOCTEUR, BELLIOï,. — 1 vol. do 1,100 page», 

10* édition, 6 fr. et 8 fr. 50 c. par la posle. — Chez ROKBX, libraire, rue Haute feuille, 10 bis ; et cne* l'AU-

TECK, rue des Bons-Knfans, 32, à Paris. (Affranchir.) 

l'onvocation d'actionnaire*. 

Conformément aux dispositions (les articles 27 et 28 

des statuts de la Société THORY DE FKAJtERVlLLE et 

C. e , MM. les actionnaires de ladite société sont convoqués 

en assemblée, générale pour le 5 lévrier prochain, à deux 

heures, rue Taranne, 1. 

C m rj»/> t-. Lille» de beau ferma à lettres 
A Jt\J glacé, el avec fl urs , 2) c. le 

cahier ; ENVELOPPES glacées, 20 c. le c?nt. — 
PAPIER ÉCOLIER, 3 fr. la rame. — Près O 

la Bourse, au i", rue JOCQUELET , n° O • 

«Il llIWffi 
EX VENXOUSES ALEXANDRE 

ADOPTÉES DANS TOCS NOS HOPITAUX , 

Évitant la répugnance et la douleur qu'occasionnent 

les sangsues naturelles et ne lai; suit pas de cicatrices. 

Inaltérables, el'es durent plusieurs années et donnent 

une économie immense. — Prix : 15, 18 et 2* fr. la 

bute. Chez MM, A Œ AMURTS et C", p rasage de 

l'Entrepôt-des-Marais, 6. Chaque boîte esl ascompagnée 

d'une instruction nécessaire à les faire fonctionner, ce 

qui est ou ne peut plus facile. (Ecrire franco.) 

Â TTISi 
Toutes les Aniiosices de MM. les ©fïïcier» mliilstcrlcls , île quelque iiature 

qu'elles soient , celles relatives aux Sociétés commerciales, aux Compagnies 
cl© Chemins de fer, doivent être déposées directement au bureau de la 
érazeiie ées 'JFrlhunmiœ, 

Toutes les autres Annonces sont reeues, soit clans les bureaux du Journal, soit à la COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'ANNONCES, place de la Bourse, 8. 

la pubiicaJion légale «3«s Actes de Société est obligatoire, pour S 'auiiée IS^iS, annu les I»S:T JTKJ»-.* i<'l''Ii'll ES . la CiAKBîXXE DES XKJKUSiA EJX et S>E IÏISOÎX. 

fSOCÏÉXÉ®. 

r D'un scie sous seing privé, en date 
du 28 déc< mbre 1*48, enregistré à Pa-
ris le 8 janvier 1819, folio 69, case 3, 

reçu 5 fr. 50 c , décime compris, 

Est extrait : 
llnesociciô de six années, commen-

Oïiit la i" janvier 1848, est fermée, 
* Entre MM. Etienne GIRAUDEAC, 

rue Rougemont, 1 1 ; Alphonse LION, 

rue du Temple, 117. 
La société conservera : 

Le même domicile, rue des Jeûneurs, 

n» 33, 
Lu mémo raison sociale : Etienne 

GIRAUDKAU pèreet lil*, » 
Le mûme g.jnre d'opérations, la ven-

te des tissus. 
Les deux associés auront la signatu-

re sociale -
Paris, le IO janvier 1819. 

E. GIRAVDEAU . Aiph. LION 

(9976) 

Elude de M« SCHAVÉ, agréé, rue du 
Faubourg Montmartre, 10. 

D'un acte sous ««natures privées, 

fait double à Paris, le 30 décembre 

1848, enregistré, entre ■ 
s» M. Louis-Joscph-Renoît LANCUU, 

négociant, demeurant à Paris, rue du 

, Orand-Chanticr, 8; 
2» M Georges-Aimé SF.RREÏ, aussi 

négociant, demeurant à Valeiiciennes 

(Nord); . ., 
A été extrait ce qui suit : 
La société qui avait été formée en-

tre les p irties pour la commission et 
le commerce d'épuration d'huiles, sous 

la raison L. l.ANCIAU él C', el dont le 
siège est à Pans, rue du Grand Chan-

tier 8 suivant acte sous seings privés 
du 26 novembre 1831, tnrtgrslié et 

publié, est et demeure dissoute de-

. puis le 10 juillet 184s. 
l.a liquidation sera faite par MM. 

Lanciau elSjrret, avec faculté dagir 

séparérmnl, excepté lorsqutl s agira 

de la venle des immeubles et de tou-
tes créanct 8 excédant une somme de 

5,000 fr. 
pour extrait. 

SCIIAÏE. (9977) 

Suivant acte sous signatures privées, 

fait triple â Paris, le 30 décembre 18(8, 

enrcgi-lré audit lieu le il janvier 

t819:t»iio ,caso .parDarmen-

RiuLqu pé<\' u 229 fr- dcc".ne f0"1" 
pris cuire M.M. Henri IIIRSCH, do . i-
'•ifelà Pans, rue do Paradis-Poisson-

nière, 57: G- orges CASENAVE, domi-
cilié à Pans, rue du I'aubourg-sainl-

Dettif, no, el Îlugbcs-Mane-Lucieu 

UESSON, domicilié à Bordeaux, ruo 

Doidy 31, représenté tudit arte pur 
mandataire spécial, ii a été réglé ce 

qui Sllll : . , .. 
I" La lociété commerciale en parti-

cipation cl en nom collectif ayant pour 

objet le transport par les chemins de 
fer à Paris de poisson, lait et toule au-
tre marchandise , formée enre les 
susnommés le 20 juin 18Î7, non pu-
bliée, dissoute de fait à Té. ard iJu sieur 

Ucsson à compter du 31 o lob e I84r, 

esl dissoute de fait et de droit a 
son égard à compter dudit jour 31 

oectobre I8J8, el, a i'ég ir .i de tous les 

c >par k'ipans, à compter du 30 décem-
bre 1818 r 

2° Les droits des sieurs Besson et 
Casenave dans la société et sa liquida-
tion ont été rég'és à forfiit et payés à 
leur convenance par le sieur Henri 

Ilirsch, en espèces ou effets à échéan-

ce; 
3» Le Sieur Hirs- h est resté seul a-

bandonnalaire, à ses risques el périls, 

de tout l'actif social, et tenu de l'ac-
quittement de tout le passif; le maté-
riel de la participation a été déclaré 
être sa propriété exclusive. La liqui-
dation sera donc son affaire propre; 

4» M. Ilirsch a sait élection de domi-
oile en sa demeure, rue ParaJis-Pois-
souuière. f>7, qui élait le siège social, 
à Paria; M. Caseoave a élu domicile 
rus du l aubourg-St Denis, 106, et M. 

ISÏSSOU rue du Faubourg-Saint-Denis, 

Pour extrait : 
G CASE^AVE (PS73) 

Etude de JP REAUFEU, nol.iire. 

D'un acte reçu par M r Beaufeu et 
l'un de tes collègues, notaires a Paris, 
le 10 janvier îSU), enrigvlré, conte-

nant les clauses el cond.lioas d'une 
société en nom collecta formée emre t 

i" M. Aloyse BOK11LER, proprieuii 
re, demeurant à Par.s, rue ue la Vic-

toire, 3: 
i° Et M. Pierre- Franco s yUANTls, 

propiielaire, demeurant a Parts; tus 

Lepeilelier, 9. 
Tous deux non encore patentés. 

A été extrait libéralement ce qui 
suit : 

Art. l". JIM. Boéhler et Qyaatin 
S'assoe.ent par ces présente- pour l'aiie 

Uei a-sui anoes cl des reuiptacemens 
militaires dans le départi ment de la 
Seine el divers autres ttèpanemeiis. 

- Art. 2. Celte socié.ô est ««graciée 
pour quatre ans el onze mois, qui com-

menceront aujourd'hui même 10 jan-

vier 1319 et Uniront le 10 décembre 
1853, de manière à comprendre les 0-

peranons sur le recrutement de cinq 

Cass.s, y compris la classe de 1 848. 

— Cependant chacun des associés 
sera libre de renoncer i la société k la 

lin des opérations de recrutement de 
chaque BDuéa, en piévenaut son asso-

cié 11 p us lard le 10 novembre le 

l'ai.nèe où il voudra dissoudre la so-

ciété. 
Art. 3. Le siège de la maison d'assu-

rance est lixèâ Paris, rue Lep.llelicr, 

n»9.-
Art. 4 La raison sociale sera Al. 

BOEHLER et QCANT1N. La signature 

soelale portera cette dénomination; 
eile pourra être donnée par l'un ou 
l'autre des associés ; mais elte u'oli i-
feera la société .;oe lorsqu'elle, sera 

d aînée pour le; alfaires de ladite so-
ciété. Eu conséquence , tous billets, 

lettres de change, et généralement tous 
engagemi ns , exprimeront la cause 
pour laquelle ils auront été souscrits. 

Art. 5 M. Q aulin aura la gérance 
el l'adaii usUauun de la société. 

Pour extrait : 
' BliAUlEC (9978) 

IliiBOML DE COMMERCE, 

LIQUIDATIONS JUDICIAIRES. 

(DéCMt du 22 août 1818). 

Jug UHIII du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 9 janvier 

1819, Uquel, en exécution de. l'ar-
ticle 1" du dé ret du 22 août 1841, el 
vu la déclaration faite au gn ffe, décla-

re en état de cessation da paiement le 
lieurfiCHOUMACHEaiMichel), laideur, 

r.d:sTrois-Fièrc, e, lixe provisoire-
metità la date du 1« mars U48 ladit-; 
cessilion ; ordonne que, si fait, n'-
eiè, I s se: Iles seront apposés par-
tout c-ii beso n s ra, confor^èau-nl aux 

articles 155 el 458 du Code, de. commer-
ce; nomme .M. Auclèr, membre du 

Tribunal, commissaire â la liquidation 
j'iilictatro, el pour amodie provisoire, 
ie siei.r llcllcl, r ne de Paradis Pc is-

sunaière, Su [N° 3,9 du gr .J. 

Jugemi ni du Tr-bnnal de cornmi rce. 
de la S in seanliParis, .lu lo janvier 

ias9, lequel, rn exécution de l'ar-

Lcla 1" do décrit du 22 août tMi, et 
vu la déc'aration fa-le au grelf-, dé-
etare en état de ce- satina de paiemens 

h sieur CA.llARu (Louis-Désue) , épi-
cier, rue Ctrabannais, n. 1; fixe pro-

yisotremi nt à la date du 1 s niai làt» 
ladite cessation; ordonne que, si fait 

n'a éiè , |ôt sceilés sertie, appesés 
partout où besoin srrl, eouforï::èiïieiit 
aux art. 455 et 45a du Cole de eo :i-
mereu; nomme M. I.aruo , membre 

du Tribunal, commissaire a la liqui-
dation judic aire , et pour syndic pro-

viioire, le 6ieur lioulel, passagi saul-

nier, 16 [N" 326 du gr.J; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de a Seine, séanti Paris, du 10 janvier 
184^, lequel, en exécution de l'ar-

ticle |« du décret du 22 août 1848, el 

vu la dèclaraliou laite au greffe, dé-
claro en élal de cessation de paiemciu 
le sieur NOIUIAM) (Jacques-l.ouis-

Gabii 'l), ancien négociant en épicc 
n. s, rue Sainte Ojipoi tune, 7, di meti-

rant maintenant rue de l'Atbrc-Sec, 
43; lixe provisoiremeut i la date du 

tu mars 1848 ladite cessation: ordonne 

que si fait n'a été, tes scellés seront ap-

posés partout où besoin sera, coufor-
mémenl aux articles 455 et 158 du 
Code de commerce, nomme M. Klein, 

membre du Tribunal, commissaire à 
la liquidation judiciaire, et pour syn-
dic provisoire, le sieur Lefrançois, rud 

Louvois, 8 [N- 327 du gr.J. 

SYNDICATS. 

Sont invités h se rendre pu Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur KRAUTH (Jean-Jacques), 
carrossier, rue de la Pépinière, 12, le 
17 janvier à 1 lieuie ij2 [Dl» 315 du 

gr.J; 

Du sieur LEBEAU (François-Victor), 
fondeur, rue des Amandiers-Popin-

coi :rt, 7, le 18 janvier à i|2 [N« 309 du 
gr.]; 

Du sieur BAILLY (Emmanuel -Jo-
seph), auc. imprimeur, place de la 
Sorbonne, le ts janvier a 12 heures 
;N° 312 du gr .J; 

Putir assoler à l'assemblée dans la-

quelle Pl. le jufic-cemmissaire doit les 

consulter , tant sur la ccrnpcsiticn de l'é-

tat d< créanciers présumés que sur la 

nominattrm de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'élanl pas connus sont 
priés de remettre augrefle'leursadres-
scs, aiin d'èire convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AlFIRMATIONS. 

Du sieur FAYOT (Jean), md de bois 

des Les. rue Miehel-le-Comte, 27, le 
18 j trivicr à 12 heures [N° a2 du gr.]; 

Iles sieurs ISNARD et SCIIOCH, ta-

pissiers, lueDiiphoi, 18, le 16 janvier 
a 10 beures 1 n tN" 108 du gr.]; 

Du sieur BICIIERET Louis-Alphon-
se), grainetier, à Charonue, le 18 jan-

vier à 3 heures JN" 180 du gr.]; 

Du sieur GCBRIN (Edouard), fon-
deur, rued s Marais -Si-Martin, 65, ie 
17 j învier à 12 heures [N» 152 du (çr. |; 

four être procédé, sous la présidan t 

de M le juge-commissaire, aux cériji-

calitin et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il esl nécessaire que les créan-

cir rs convoqués pour les vérification 
el affirmation de leurs créances remet-
tent préalablemeul leurs titres à MM. 
les ■ ) n. lies. 

CONCORDAT. 

Du sieur RAGUIN ;Alexandre), car-
rossier, rue Bergère, 17, le 18 janvier 

à la heures l|2 [N<>21 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibérer urla fiirm tli'in du cou -

cordai, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé -

climr en état d'union, et, dans ce der-

nier cas. être immédiatement consultés 

laid sur les faits de la gestion que sur 

l utilité du maintien ou du remplace-

ment des s 1 ndiis. 

NOTA . II ne sera admis que les créan-
ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Messieurs les créanciers des sieurs 
PORCHER et DEPILLE , négocians 
en vins, à Bercy, sur le port, n. 10, 

sont invités à produire leurs tilres 
de créances , avec un bordereau, 

sur papier timbré , indicatif des som-
mes à réclamer dans un délai de 

vingt jours, i dater de ce jour, en-
tre les mains de M. Pascal, rue 
nicher , n. 32 , syndic , pour , en 
conformité de l'art. 492 Code de com-
merce, être procédé à la vérification et 
admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N p 291 du gr.J; 

Messieurs les créanciers du sieur 
GIORGIO ASAC dil ALY, bijoutier, r. du 
la Chaussée-d'Antin, 46, sont invités à 

produire leurs titres de créances avec 
un bordereau, sur papier timbré, 
indicatif des sommes a réclaner dans 

un délai de vingt jours, à dater de ce 
jour, entre les mains de MM. Deca-

<ny, rue Thévenol, le, Piault, rue Sl-
Dems, 293, et Savoye, rue Grenelle-
Sslnl-Honorô, 29, syndics, pour, en 
conformité do l'art. 492 de la loi du 2» 

mai 1 838,être procédé à la vérification el 
admission des créances, qui commen-

cera immédiatement après l'expiration 
de ce délai [N° 261 du gr.); 

MM. lîs créanciers du sieur POM-
MIER (André), gérant du journal l'E-
clio agricole, rue Coquillère, n. 12 

bis , sont invités Â produire leurs 
tilres de créances avec un borde-
reau , sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, i dater de ce jour, en-

tre tes mains de M. Boulet, passage 
Saulnier, 16. syndic, pour, en con-
foimilô de l'arlicle 492 de la loi du 28 

mai 1838, èlre procédé à la vérifica-
t'on el admission des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. [N» 242 du gr.J; 

Messieurs les créanciers du sieur 

COLLIN (Henri Pierre-Louis), md de 
Conteur»,). St-Houoré,320, sonlinvilés 
à produire leurs litres de créances avec 
un bordereau , sur papier timbré , 
indicatif des sommes a réclamer dans 

un délai de vingt jours, à daler de 
ce jour, entre les mains de M. Cro-
mort, rue Monlliolon, n. 12, syndic, 

pour, en conformité de l'article 492 
du Code de commerce, Cire procédé 
i la vérification etadmission des créan-
ces, qui commencera Immédiatement 

après l'expiration de ce délai [N°207 du 

gr.J- 1 

Messieurs les créonciurs du aieur 

VBROWieUB lils (Charles), tailleur 
rue Taitbout, n. 30, sont invités à pro 

duire leurs titres de créances avec un 

bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer dans un délai 
de vingt jours, à dater de ce jour, en-
tre les mains de MM. Lefrànçois, rue 

Louvois, 8, et Quesné, rue Sl-Domini-

quc-St-Gel main, 74, syndic, pour, en 
conformité de l'arlicle 492 du Code de 
commerce,èlre procédé à la vérilication 
el admission des ciéances, qui com-

m ncera immédiatement après l'expi-
ration de ce délai [N° 4i du gr.]. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIT! S. 

Jugemensdu Tribunal de commerce 

de Parti, du 10 JANVIER 1849, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 

provisoirement l'ouverture audit jour: 

Des sieurs MAGNANT fils et C, so-
ciété pour le défrichement des terres 
incultes de France, ruo de Choiseul, 

8; le sieur Louis-Gustave Magnant, 
gérant, demeurant au siège, nomme 
M. Plaine juge commissaire, el M. 
Ballarel, rue de Boniy, 7, syndic pro 
ïisoire [N» 8659 du gr.]; 

Du sieur BLANCHARD (Pierre" , lail-
lejir, ru a Neuve-St-Roch, 27, nomme 
M. Larue juge-commissaire , et M. 
Kréchel, rue de l'Arbre-scc, 51, syndic 
provisoire |N° 8660 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sonlinvilés à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs RENOUARD, LACHA UME 
et C', négocians, rue Monlorgueil, 63, 

le 16 jauvier à 3 heures LN° 7931 du 

gr -1; ' 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de l'é-

lat des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveau* syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effet» ou 

endoseemens de ce tfaillitei n'étantpas 
connu», sont priés de remetlro au 
gri lle leurs adresse», afin d'être con-

voqués pour los assemblées subséquen-
tes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLI.ANGE (Elienne), ap-
prèleur, rue Sl-Spire, 6, le 18 janvier 
a 10 heures M [N u 8190 du gr.]; 

Du sieur BADUEL (Ernest), épicier, 
rue Ncuvo du-Colombier, 5, le 17 jan 
vier à 3 heures [N» 8540 du gr.]; 

Du sieur BRf.ARD alué (l.ouis-Jac-
qu«»-Chrysoslûmc), fab. de machines 

à vadeur, rue MouITttard, 302, le lis 
janvier i 1 heure 1(2 IN' 85 59 du gr. j; 

Du sieur LEVY (Samuel-Saul), four-
reur, rue St Martin, 95, le U Janvier à 
1 heure 112 [N° 8600 du gr. [j 

Du sieur DUCLAUX Jean-11 iplisle), 
fab. de montures de parapluies, cour 

de la Trinilé, 6, le 17 janvier à 3 h ti-
res [N° 8181 du gr.]; 

Du sieur BIGNAL't.T (Louis Achille), 

m l de beurre, rue d ■ la Cossorineriè, 
41, le 16j«nvierà 1 heure 112|N" 8593 
du gr.]; 

Du sieur EVRARD (Etienne), maître 
maçon, à Passy, le ib janvier à 1 heu-
re 1|2 [N« 7659 du gr.]; 

Du sieur FOURQUEZ (Jean-Baptiste , 

épicier, rue de Chabrol, 10, le 18 jan-
vier à 10 heures i|2 [N° 8520 du gr.]; 

Four être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de. leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leur» titre» il MM. 
le» lyndic». 

CONCORDATS. 

Du sieur IIAMARD (Julien-Viclor), 
mécanicien, faub. St-Denis, 15, le 18 

janvier à 3 heures [N- 8129 du gr.]; 

Pour entendn le rapport des syndics 

sur l'état ie la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

Heu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit que le» créan-
cier» reconnu». 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à daler de ce jour, leurs 

tilres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. lès créan-

ciers t 

Du sieur HOUDIN, bouclier, à Bati 
gnolles, rue de l'Eglise, entre les mains 

de M. Gromort, rue Monlliolon, 12, 
syndic de la faillite [K« si 50 du gr. |; 

Pour, en tonformité de l'article 49a 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur DON 
ZË lllsalné Claude), passementier, rue 

Saint-Denis, n. 249, sonl invités .i se 
rendre, le te janvier t 9 heures très 
précises, au palais duTribunaldecom-

meree, salle des assemblées des faillite», 
pour reprendre la délibération ou-
verte, enlendro le rapport des syndics 
sur la situation de la nllllle et le failli 

en ses explications, ol, conformément 
i l'arlicle 510 de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-

bérer sur un concordai en casd'acquil-
lemenl, el si en conséquence ils sur-
seoiront à slaluer jusqu'après l'issue 

des poursuites en banqueroute frafi" 
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant A:re prononcé 

qu'à la double majorité déterminée par 
l'arlicle 507 de la même loi, M. le juge-

commissaire les invite à ne pas man-
quer à celle assemblée, à laquelle il se; 
ra procédé à la formation de l'union,» 

le sursis n'est pas accordé (N° 8529 du 

gr.). 

MM. les créanciers du sieur DOME 
filsilaè (Claute), passemenlier, rue 
Sl-Denis, 219, sonlinvilés i se rendre 
le 16 janvier à 9 heures très préciies, 
au palais du Tribunal de commerce, 

salle des assemblées des faillites, pour 
prendre part à une délibérât on a»ns 

l'intérêt de la masse de ladite failli 19 

]N° 8529 du gr.]; 

ASSEMBLEE» DD 12 JANVIER 18*8. 

NEUF HEURES : Robilliard frères, f»t; 
de faïence, synd. - Lenoir, l'uget et 
C«,nég.,vérif. — Ponlhus, ent. 

bâtimens, clôt. - Lecler, ent. 
bâtimens, conc. 

OK2E HEURES : Kaffetin, cordonnier, 
synd. — Faveers, serrurier, ven-
— Morizel, fab. de lissus, id. - "J: 
val, ciiicitr, id. Dllo Rozet, lab. 90 

toiles imperméables, clôt. , 
UNIS HEURE : Gauthier, fab. d eau » 

Javelle, synd. - Laurent fils, md "» 
rubans, vêrif. — Ouradou et Deyr". 
mécanicien», id. - llarbarroux, !»»• 

de chocolat, clot. — Mouné, anciw 

nég. en tulle, id. Ag 

TROIS HEURES : Hamelin, limon ao ■ • 
vérif. - Wolf, nid de nouveau e», 

id. — Durand, anc. md de vimi/a^ 

UécèM et Êai&ui»»'»00*' 

Du 9 janvier U49. - Mme Auvert; 

49 ans, place de la Madeleine, t.
 % 

Beauquesne, 61 ans, rue Tinroux. 
- M. ïhivet, 53 an», ruo du Cols;-": 
36. - M. Bessoi), 82 ans, rue ne 1 , 
cade, 45 Miné Ferreire, 81 an», 

Lepeilelier, 52. - M. M ou ' S!na
R

',
0
,-

ans, ruo des Moulins, 2. - Mme »■ 
d,l,6i ans, rue do la Cliaussée-<| » 

lin, 6. — M Leleu, 81 ans, rue o 

ge-Balelière,20. — Mmo R;)"» le • j. 
ans, rue Richelieu, 42. - M. *■?*'

 s
, 

zer, 65 ans, barrière Poissonnier^ 

- Mme Perrier, 25 ans, rue a«
 )5 

sé! du-Tcmple, 58. - M. »ubZ jtrtl 
ans. rue du Grand Prieuiê, 7

 6
;_ 

Duprez, 04 an», rue de la Verrin . ,
( 

- Mme Gnllau, 77 ans, rue »' '
 le 

38. - Mme Thomas, 79 an», ■ " ajX 
Lille, 31 1er. - M la Grand, «

 (
, 

rue de Seine, 48. — Mme CrUJ<i»> 
an», rue Picire-Sarrazin, 4. 

BRETON. 

EùrMfjstré à Pari», le 

Reçu un franc dix centimes, 

Janvier 1841), V. IMPKIMlilUE DE A. GUYOT, HUE NEUVE-DES-MATTIURINS, 18. Pour légalisation de la. signature A. GUYOT, 

le Maire du 1" arrondissement, 


